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En résumé, il y a du fret sur le marché
libre. 11 faut par conséquent y faire- appel.
Dans la réunion à laquelle je fais allusion,
il a été demandé aux intéressés : « Quels
sont vos besoins ? Voici des bateaux. »

Or, ces bateaux n'ont pu être acceptés
qu'en partie, car le tonnage disponible
excédait les besoins.

Cette amélioration obtenue, de concert
avec M. le sous-secrétaire d'État à la marine

marchande, nous poursuivons avec per
sévérance son développement. Je suis
convaincu que, là encore, nous aurons dans
le second semestre une situation plus favo
rable que dans le premier.

M. Tissier. Permettez-moi, monsieur le
ministre, de vous dire qu'à l'heure actuelle
il est interdit à un industriel de transporter
sa marchandise lui-même. Ce que vous
dites est donc inexact.

A l'heure, actuelle, prétendez-vous, un
fabricant de superphosphates a le droit
d'apporter son phosphate en France. Ce
n'est pas exact, car s'il l'apporte, vous le
réquisitionnez. Ce sont là les règlements
actuellement existants.

M. le ministre... C'est là une erreur

d'appréciation.

M. Tissier. Un fabricant de superphos
phates n'a pas le droit d'apporter en France
son phosphate, sous peine de le voir réqui
sitionné à l'entrée.

M. le ministre. C'est, je le répète, une
erreur d'appréciation qui se comprend très
bien, étant donné le mécanisme un peu
complexe qui est mis en œuvre.

Quel est ce mécanisme ? A la demande
même des intéressés, et pour faire une ré
partition équitable de tout le tonnage dis
ponible, on a constitué — à l'époque où l'on
se trouvai* particulièrement gêné par la pé
nurie du fret — ce qu'on a ap'pelé : le grou
pement phosphatier. Ce groupement, créé
avec l'aide des intéressés eux-mêmes, a
pour objet d'obtenir ce résultat que tous, et
non pas seulement certains privilégiés.,
soient en mesure d'avoir leur part du
tonnage disponible. D'accord avec les re
présentants des intéressés, c'est ce groupe
ment qui fait la répartition des charge
ments. L'office central des produits chi
miques du ministère de l'agriculture n'in
tervient que pour surveiller l'application de
ce programme et interdire toute mesure
préjudiciable à l'un quelconque des mem
bres du groupe phosphatier, de même que
pour suivre les quantités à transporter en
France ou à l'étranger.

M. Tissier. J'ai été l'un des créateurs du

groupement, phosphatier. je le connais donc
très bien. Je vous ai dit tout à l'heure que
le groupement phosphatier qui s'est chargé
de trouver le fret a été dans l'impossibilité
de l'obtenir à un moment donné. Je me suis

adressé à vous, et c'est moi qui ai été
l'agent initial des observations très dures
faites à la marine marchande. On a lini par
céder au groupement phosphatier, très tar
divement, de peur du Parlement, un petit
complément de fret. Il ne faut pas que cela
se renouvelle ; je comprends que pr soli
darité ministérielle vous défendiez vos col

lègues, mais nous avons le droit d'être
assurés que le groupement phosphatier, ou
le ministère, où ceux qui sont chargés de
fournir la France d'engrais, ne se heurte
ront pas à une insuffisance de fret ou de
transports par fer, attendu que c'est l'agri
culture qui est la base de la rénovation de
la France.

M. le président. Je donne maintenant
lecture des chapitres.

Voix PTiibYeuses. A ce soir !

M. le président. Il n'y a pas d'opposition

au renvoi à une autre séance de la suite de

la discussion? (Nan-! noni}
Il en est ainsi décidé.

4. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La commission des
finances demande au Sénat de se réunir

aujourd'hui à quinze heures pour la dis
cussion du budget, du ministère des affaires
étrangères, à l'occasion duquel M. le prési
dent du conseil doit faire une communica

tion. (Assentiment.)
S il n'y a pas d'opposition, le Sénat se réu

nira donc aujourd'hui, à quinze heures, en
séance publique, avec l'ordre du jour qui
vient d être fixé-

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à midi trente-cinq
minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.
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1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Reynald, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. La parole est à M. Si
monet sur le procès-verbal.

M. Simonet. Messieurs, le Journal officiel,
relatant la l re séance d'hier, me fait dire,
page 1237, 3e colonne, dans une inter

ruption au sujet de la suppression d'un

certain nombre de tribunaux proposée par
M. le garde des sceaux : » Ils seront suppri
més plus tôt que les sous-préfets, n'en dou
tez point. » G est une idée tout à fait con
traire que j'ai exprimée et le texte de mon
interruption doit être ainsi rétabli :

« M. Simonet. Ce n'est pas encore fait,
j'espère, mon cher collegue. D'ailleurs,
voyez les sous-préfets. Ils sont cependant
bien moins nécessaires. »

M. le président. La parole est à M. Brager
de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, le compte rendu in extenso de la
2e séance d'hier me fait dire, page 1271,
l re colonne : «Il faudrait 50,0.0 hommes de
plus au Maroc. »

Je n'ai pas dit cela. J'ai dit : « Le nom de
Lyautey vaut à lui seul 50,000 hommes au
Maroc. »

M. le président. La parole est à M. Brin
deau.

M. Brindeau. Messieurs, j'ai été porté
par suite d'une erreur comme m'étant
abstenu dans le scrutin sur le chapitre 45
du budget du ministère du travail. En réa
lité, j'avais voté « pour ».

M. le président. Les rectifications seront
insérées au Journal officiel.

11 n'y a pas d'autres observations ?. . .
Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Clémentel s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance de ce
jour ni à celles qui suivront.

8. — SUITE DE I. A DISCUSSION DU BUDGET
DE L'EXERCICE 1920

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté parla Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1020.

Nous abordons l'examen du budget des
affaires étrangères.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du président du

conseil, ministre des affaires étrangères,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 1o juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la-discussion d'un pro
jet de loi determinó,

« Décrète :

« Art. l". — M. Paléologue, ambassadeur
de France, secrétaire général du ministère
des affaires étrangère?. ;

« M. Berthelot, ministre plénipotentiaire,
directeur des affaires politiques et commer
ciales ;

« M. Herbette, ministre plénipotentiaire,
directeur des affaires administratives et

techniques ;
« M. Peretti de la Rocca, ministre pléni

potentiaire, directeur adjoint des affaires
politiques et commerciales ;

« M. Albert Milhaud, chef du service des
œuvres françaises à l'étranger;

« M. Dobler, ministre plénipotentiaire,
chef du service de la comptabilité,

« Sont nommés commissaires du Gouver
nement pour la discussion du budget du
ministère des affaires étrangères au Sénat;
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• « Art. 2. — Le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères est chargé de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Rambouillet, le 23 juillet 1920.
• « P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :

« Le président du conseil,
« ministre des affaires étrangères,

« A. MILLERAND. »

M. Millerand, président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Le Sénat
m'excusera de retarder un instant le com
mencement de la discussion générale du
budget du ministère des affaires étrangères,
mais il comprendra que je ne veuille pas
la laisser s'ouvrir sous l'impression du re
proche que l'honorable M. Jénouvrier a
adressé au Gouvernement. Avec sa loyauté
habituelle, il sera, j'en suis sûr, le premier
à reconnaître qu'il n'est en rien fondé.

Je n'ai pas à protester ici de la déférence
que le Gouvernement et son chef en particu
lier professent pour la haute Assemblée.
Toutes les fois qu'une déclaration a dû être
portée au Parlement, j'ai tenu à ce qu'elle
le fût en même temps au Sénat et à la
Chambre. S'il n'en a pas été de même mardi
dernier, l'explication en est bien simple.
D'une part, la déclaration a été suivie d'une
discussion qui a prolongé la séance jusqu'à
une heure où il ne pouvait plus être ques
tion de se rendre au Sénat; d'autre part, le
lendemain même s'ouvrait devant vous la
discussion du budget. Je me suis permis de
penser — et votre éminent président au
quel j'avais soumis ma suggestion, ne l'avait
pas désapprouvée — que mieux valait faire
venir le plus tôt possible le budget des
affaires étrangères, do saisir l'occasion de
la discussion générale de ce budget pour
renouveler et pour compléter devant le
Sénat les explications que je lui dois.
C'est ce que je vais faire dans un instant.
(Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du budget des affaires étran
gères.

M. Lucien Hubert, rapporteur du bud
get des affaires étrangères. Mon intention
dans les très courtes observations que
je désire présenter au Sénat, est de m'en-
iermer rigoureusement dans le cadre du
budget de 1920. Je ferai tous mes efforts
pour ne pas le déborder, pas plus en ce qui
concerne notre action générale à l'extérieur
qu'en ce qui touche la question syrienne.
On peut dire du buget qui vous est pré
senté qu'il est véritablement le premier
budget normal de notre ministère des affai
res étrangères depuis la guerre. Les évé
nements lui ont fait subir des contrecoups
inévitables et des modifications profondes.

La première observation qui s'impose c'est
qu'en grande partie et pour la plupart des
gros crédits, vous vous trouvez devant des
chiffres purements fictifs. Celà tient, tout
d'abord, à des raisons politiques, c'est le

•cas pour les crédits affectés à la Syrie : ils
peuvent demain se modifier au gré d'évé-
iiements dont nous ne sommes pas les
maîtres. Ils sont fictifs aussi pour des rai
sons d'ordre économique telles que la
perte au change dont on ne peut pas prévoir
la courbe jusqu'à la fin de l'année 1920.

■ Ici, une observation s'impose. Le budget,
du moins, est-il tout à fait sincère? Je
n'oserai pas le dire, parce qu'il y a, au mi
nistère des affaires étrangères, une pratique,
devenue assez courante ces dernières aa-

nées, et qui consiste, lorsqu'un chapitre
n'est pas suffisamment doté, à emprunter à
une sorte de caisse occulte qui s'appelle
« les fonds secrets ». C'est là une pratique
blâmable contre laquelle votre rapporteur
se doit de s'élever. Il faudra nous dire, dans
les années suivantes, au grand jour et
loyalement, tous les besoins auxquels nous
aurons à faire face.

Je tenais à formuler ces observations

avant d'en arriver à l'examen objectif du
budget de 1920.

Le premier trait est une énorme augmen
tation. Depuis 1914, il a décuplé: il est
passé d'environ 30 millions à 300 mil
lions.

Messieurs, les causes de cet accroisse
ment sont multiples. C'est d'abord le relè
vement des traitements, c'est ensuite la
majoration énorme des frais accessoires :
loyer, représentation, etc., c'est la hausse
du change, c'est la création d'organismes
nouveaux comme la Société des nations et

différentes commissions et l'augmentation
des crédits des œuvres à l'étranger, c'est
enfin notre action en Syrie et en Cilicie.

En réalité, deux grandes questions domi
nent l'étude de ce budget. L'une, c'est
notre action d'ordre général que synthé
tisent les crédits d'œuvres à l'étranger et de
personnel; l'autre, c'est une question d'or
dre particulier : la question syrienne.

La question de personnel est devenue
capitale. C'est, d'ailleurs, messieurs, à d'au
tres symptômes qu'à l'accroissement de ses
crédits qu'on peut le mesurer. La diplo
matie d'hier a fait son temps. Les diplo
mates de demain devront envisager des
combinaisons et des tâches singulièrement
élargies. Tout le monde se rend compte,
en effet, au lendemain de la plus formi
dable secousse qu'ait connue le monde,
que si l'Europe est devenue une Europe
nouvelle, le monde lui-même est devenu
un monde nouveau. Certes, nous ne dirons
pas : « Il n'y a plus d'Europe. » Pendant
longtemps encore l'Europe restera le prin
cipal foyer de la civilisation, mais elle
n'aura plus la possibilité de suivre ses des
tinées sans s'inquiéter du reste du monde.
Avant la guerre, il lui était possible de
n'accepter, dans le concert européen, que
quelques invités de choix. Tout est changé.
La guerre, en effet, a amené une étroite
confusion des races; en divisant le monde
de l'Islam, elle a poussé chacun des belli
gérants à se mêler à lui d'une façon intime,
et cette association qui nous était facile,
à nous, depuis de longs siècles, ne pourra
plus se dissocier.

La même confusion, nous la retrouvons
entre les races blanches, jaune et noire.
Aurait-on prévu que ce grand État qui s'ap
pelle le Japon allait subir à ce point les re-
percussions de la bataille et, de toute sa
masse, prendre parti pour l'entente ? Au
rait-on cru que des milliers et des milliers
de noirs, franchissant d'un seul bond plu
sieurs siècles, allaient prendre leur place
dans les rangs alliés et aider ainsi à déci
der du sortle la guerre? N'est-ce pas là
pour ces races le plus grand et le plus im
portant événement depuis l'abolition de la
traite?

Nous nous étonnerons moins que le nou
veau et l'ancien monde se soient aussi in

timement mêlés dans le grand conflit. Tout
y poussait, depuis nos relations avec l'Amé
rique du Nord jusqu'à la consanguinité la
tine avec l'Amérique du Sud. Mais aurait-
on cru que ces relations et cette consangui
nité seraient assez puissantes, pour vaincre
le courant d'immigration germanique dans
l'Amérique du Nord?

Tout cela pourtant s'est produit, et on con
çoit, sans avoir à donner de chiffres, com
bien la politique extérieure de demain va
différer de la politique extérieure d'hier. Ce

qu'on peut dire, dès aujourd'hui, c'est que
I influence politique sera étroitement liée à
l'influence économique, et si, sans idée
offensive aucune, au lendemain d'un tel
bouleversement, on peut dire qu'un certain
égoïsme économique s'impose comme une
nécessité et comme un devoir, nous devons
affirmer cependant qu'il saura s'accom
moder du principe de la porte ouverte que
tendent à nous imposer aujourd'hui tous
les accords, et qu'il ne sera pas assez igno
rant pour compromettre dans le domaine
de la paix la profitable alliance contre
signée sur les champs de bataille.

Pour cette politique nouvelle, pour cette
politique large, les traditions d'hier de la
diplomatie d'avant-guerre peuvent-elles
convenir? En un mot, possédez-vous le per
sonnel nécessaire?

Sous certaines conditions, je le crois;
car c'est parfois à tort qu'on incrimine les
hommes au lieu d'incriminer les institu

tions, et c'est l'institution surtout qui est
défectueuse.

Un jour, messieurs, un ministre des
affaires étrangères fit hors de la carrière le
choix d'un ambassadeur.

M. Gaudin de Villaine. Cela arrive

quelquefois.

M. la rapporteur. Ce choix, qui proba
blement n'avait pas eu l'heur de plaire aux
fonctionnaires du ministère des affaires

étrangères. . .

M. Simonet. Déjà ?

M. le rapporteur ...fut fort critiqué, et
l'un d'eux, nomme d'esprit, se rendit au
près du ministre et lui tint ce langage :

« Monsieur le ministre, nous admettons
fort bien que, lorsque vous avez besoin
d'un homme éminent, vous le preniez où il
se rencontre : ce n'est pas une monnaie
courante ; mais, s'il s'agit de médiocres,
nous sommes là. » (Hilarité.)

Cet homme d'esprit exagérait. Il y a, au
ministère des affaires étrangères comme
partout, à la fois des hommes éminents et
des médiocres. Les hommes éminents par
viennent, en général, à s'imposer; quant
aux médiocres, ils ont cette garantie qu'on
les choisit. (Rires approbalifs.)

Mais c'est surtout l'institution, je le ré
pète, qui est mauvaise.

VÄIS demandez trop à une jeune intel
ligence de vingt ans, pour lui imposer en
suite, jusqu'à la quarantaine, la fastidieuse
besogne du chiffre et du classement. Puis,
tout à coup, vous lui demandez de s'assi
miler tout l'ensemble des problèmes posés
à la diplomatie moderne. Comment vou
lez-vous qu'un même homme, après cette
préparation, puisse en même temps juger
la valeur d'une combinaison financière,
l'avenir d'une entreprise industrielle, l'in
fluence d'un rédacteur de journal ou d'une
personnalité politique? Il faudra songer à
la division du travail et à la spécialisation.
Il vous faudra, dans nos ambassades de
demain, des techniciens commerciaux,
financiers, juristes, militaires, maritimes,
coloniaux. Il vous faudra des spécialistes
des questions sociales, de presse ou de
chemins de fer, et, si vous n'arrivez pas à
trouver au quai d'Orsay tout ce monde in
dispensable, il sera toujours loisible de le
prendre ailleurs. (Très bien! très bien !)

Vous m'excuserez, messieurs, de vous
avoir soumis cette sorte de programme,
mais, aujourd'hui, des questions graves et
dangereuses nous préoccupent qu'il faut
bien résoudre avec les moyens existants.

Je le répète, notre champ d'action immé
diat est plus vaste, plus attirant qu'il ne le
fut jamais. Il est mondial, et cependant^
dans cette universalité, se distinguent des
terres plus privilégiées, des domaines plus
chers à nos cœurs, les uns, parce qu'ils ont
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toujours été des zones d'influence française,
les autres, parce qu'au cours de lu guerre,
ils se sont tournés vers nous pour nous
demander aide et assistance.

Mais, parmi tous ces jardins à la fran
çaise, un nom sonne plus clair à nos cœurs :
la Syrie .

Avec la Syrie, nous entrons dans cette
question d'ordre particulier dont je parlais
tout à l'heure et qui se traduit budgétaire
ment par un crédit d'environ 700 millions,
dont 185 au budget des affaires étrangères.

La Syrie mérite qu'on s'y arrête un ins
tant.

La Syrie, où, de François Ier à la Conven
tion et même plus tard, s'étaient affermis à
la face du monde des droits qui auraient dû
être imprescriptibles, si, par suite d'une
série de fautes et de négligences dont le
moins qu'on puisse dire est qu'elles nous
furent cachées, nous ne nous trouvions pas
aujourd'hui dans une situation particulière
ment grave. ( Vive approbation. — Applau-
dissenienls.) La Syrie où, après avoir établi
notre prestige de puissance chrétienne,
nous sommes apparus un jour comme une
grande puissance musulmane ; la Syrie,
rêve traditionnel de la France, dont elle a
fleuri son passé et où l'héroïsme français
vécut la belle histoire du moyen âge,
comme plus tard le génie français enfantera
un effort économique généreux.

Qu'on ne s'y trompe pas, messieurs,
l'Orient redevient le centre de l'activité di
plomatique. L'Allemagne l'avait pressenti.
Certes, elle voulait assurer son hégémonie
sur les quatre continents, mais surtout sur
cet Orient dont Constantinople estia porte,
Bagdad, la clef de voûte, les Indes, la nef,
et d'où l'on menace aussi bien le Gange, la
Sibérie ou la plaine chinoise.

Le maître de l'Orient est bien près d'être le
maître de l'Occident. Cela a été le rêve de tous

les conquérants : Alexandre, César, Barbe
rousse, Soliman, et, dans les temps plus
récents, l'Angleterre et la Russie. Entre
l'ours et la baleine, l'aigle prussien avait
passé la tête. Restent aujourd'hui en pré
sence l'Angleterre et la Russie, et de nou
velles ambitions méditerranéennes ne

vont-elles par surgir, à leur tour? Les Arabes
ne vont-ils pas prendre la direction poli
tique dans cette partie du monde ? La Tur
quie va-t-elle subsister en tant que nation?
Autant de questions qui nous dominent et
qui ne doivent pas laisser indifférente la
deuxième puissance musulmane du monde.

Les Allemands avaient dit : « Le sort de

nos colonies se jouera sur le Rhin.» Le sort
des puissances musulmanes : France, Italie,
Angleterre, Russie, se jouera sur le Tigre
et l'Euphrate. C'est dans ce cadre énorme
que s'est posée pour nous la question sy
rienne, dès le début de la guerre, et elle
s'est déroulée depuis six ans dans l'obscu
rité la plus profonde que puisse accumuler
une diplomatie secrète, jusqu'au jour actuel
où elle se pose devant vous sous forme de
millions à verser et, ce qui est plus grave
encore, de sang à répandre. (Applaudisse
ments.)

Je ne referai pas devant vous l'historique
de l'affaire. Et comment le ferais-je d'une
façon précise? De mai 1915, année de la
cession de Constantinople à la Russie, jus
qu'à 1920, où, à San-Remo, nous est confié un
mandat dont nous ne connaissons même

pas l'importance (Nouveaux applaudisse
ments), toute une série de tractations igno
rées font et défont des textes inconnus de

la nation. (Nouveaux applaudissements .)
Mil neuf cent seize pourtant, dans cette

obscurité, semble marquer l'apogée de nos
droits: une Syrie amputée, mais où nous
sommes à peu près les maîtres, une zone
d'influence étendue où les pétroles de Mos
soul voisinent avec les cotons d'Adana. Je

De veux pas m'engager dans une discussion

qui aura son heure, mais voici qu'en 1920
nous nous trouvons devant une situation

difficile. La vérité, c'est que nous n'avons pas
occupé à temps les territoires qui nous
étaient concédés. Je ne discute pas, c'est un
fait. Les Anglais ont pu le faire à la fois
dans leur zone et dans la nôtre, et, le jour où
ils ont évacué, c'est en laissant derrière eux
un état de choses qui symbolise tant bien
que mal une création de leur politique,
l'émir Fayçal. J'ajoute que les cotons d'A
dana et les pétroles de Mossoul avaient
sombré en cours de route.

M. Henry Bérenger. Je m'excuse, mon
cher collègue, de vous interrompre un ins
tant, mais je ne puis pas laisser passer la
parole que vous venez de prononcer à pro
pos des pétroles de Mossoul. (Très bien!)

Les accords de 1916, conclus entre la
France, l'Angleterre et la Russie, nous
accordaient la possibilité d'occuper militai
rement le territoire du vilayet de Mossoul,
mais ils ne nous accordaient nullement

la possession des pétroles de Mésopotamie
et de Perse, qui, avant la guerre, avaient
été concédés à une société britannique, et
les mêmes accords de 1916 avaient reconnu

que les droits des sociétés britanniques
seraient intégralement respectés.

Au contraire, les accords de 1919, que j'ai
eu l'honneur de négocier dans le cabinet de
M. Clemenceau et qui ont, d'ailleurs, été ra
tifiés par le Gouvernement actuel, s'ils nous
ont affranchis de l'obligation onéreuse
d'occuper militairement le vilayet de Mos
soul, nous ont accordé une part très im
portante de la production et de l'exploita
tion des pétroles de Mésopotamie et de
Perse, et il appartiendra à la nation fran
çaise et à son Gouvernement de savoir tirer
parti des avantages considérables que les
gouvernements de MM. Clemenceau et
Millerand lui ont obtenus. (Applaudisse
ments.)

M. le rapporteur. Je n'entrerai pas dans
une discussion qui m'est un peu étran
gère, celle des pétroles, mais, pour faire
plaisir à mon ami M. Bérenger, je modi
fierai ainsi mes phrases : en 1916, produits
mis à part, on nous laissait Adana et Mos
soul; Adana et Mossoul ont disparu en
cours de route. (Applaudissements.)

J'entends bien qu'on a obtenu à San-
Remo un mandat général sur la Syrie et
une partie de l'empire arabe. Mais quel est
ce mandat et que signifient les lignes sui
vantes que vous avez tous lues, ces jours-ci,
dans le Times ?

« Que Fayçal reconnaisse le mandat de la
France et il aura pris la mesure la plus
sage pour assurer l'existence d'un État
arabe indépendant en Syrie, aussi bien
que sa position personnelle de chef d'État. »

Si je comprends bien, et si les mots veu
lent dire quelque chose, nous aurons, dans
l'hypothèse la plus favorable, à discuter
avec l'émir Fayçal le mandat qui nous est
confié, et je voudrais pouvoir être certain
que cette question restera sur le terrain
budgétaire où elle se manifeste cette année
par la suppression des 80 millions de sub
ventions accordés jusqu'alors à l'émir.

M. Jules Delahaye. C'est bien cher !

M. le rapporteur. Qu'on ne s'y trompe
pas, la question musulmane va se poser
tout entière; Damas sera-t-elle sous l'obé
dience de Fayçal ou sous notre contrôle ?
C'est une question importante pour notre
autorité sur nos sujets musulmans. Damas
est un carrefour de l'Islam.

C'est vers cette ville sainte que se tour
nent souvent les regards de nos sujets; son
influence est plus forte que celle de la
Mecque. La ville sainte de l'Hedjaz est un
lieu de pélerinage; la ville sainte de Syrie
est un centre intellectuel du monde musul

man. Nous devons être maîtres à Damas;
notre prestige l'exige. Déjà la perte dela
Palestine a porté un coup à nos revendica
tions historiques, celle de Damas serait une
déchéance aux yeux de l'Islam. { Très bien!
très bien ! et applaudissements.)

Messieurs, onne se rend pas assez compte
de l'unité de l'Islam, unité que l'avenir en
tamera sans doute, au fur et à mesure du
développement de l'idée de nationalité,
mais qui existe méme au lendemain d'une
guerre qui semblait l'avoir divisée en deux
camps. L'Islam, pour lui appliquer la su
perbe image d'un grand orateur, est urà
vaste clavier aux résomnances imprévues
et lointaines, le moindre choc s'y réper-
eule en ondes plus ou moins amplifiées et
d'autant plus dangereuses qu'elles sont
amplifiées par la distance.

Voilà pourquoi la question syrienne dé
passe le cadre de notre politique orientale
pour entrer dans celui de notre politique
coloniale, et c'est pourquoi nous ne pou
vons négliger en rien notre rôle de puis
sance tuiélaire dans le Levant.

Un proverbe arabe a dit : « Le maître de
l'heure ne fait signe qu'une fois. » Eh bien!
non! Là-bas, voilà des siècles que le maître
de l'heure nous fait signe. Allez-vous ré
pondre à son appel? Et comment allez-
vous y répondre? Toute la question. est là,
elle est pressante, elle est grave. Ne nous
acculez pas à la faillite ou à l'aventure,
nous ne voulons ni de l'une, ni de l'autre.

Messieurs, le 27 janvier 1919 — et je ter
minerai par cette citation — j'avais l'hon
neur, au nom de votre commission des
affaires extérieures, d'écrire dans un rap
port sur la question syrienne : « Nous nous
heurtons à l'inconnu. J'aurais voulu appor
ter à votre commission des précisions, je
ne puis apporter que des impressions. Le
mystère le plus profond entoure la poli
tique suivie par le Gouvernement. Ce n'est
pas par de vagues rumeurs que l'on ras
surera l'opinion inquiète. » A dix-huit mois
de distance, devant une inquiélude accrue,
je ne puis, hélas ! que maintenir mes con
clusions.

Monsieur le président du conseil, le temps
est venu d'opposer au mystère déprimant
et dangereux la lumière et la vérité. (Très
bien ,')  Vous faites la politique de la France :
est-il donc possible que vous n'en parliez
pas à la France? (Vifs applaudissements.
— L'orateur, en regagnant sa place, reçoit
les félicitations d'un grand nombre de ses
collègues.)

M. le président. La parole est à M. Gaudin
de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. En prenant la
parole dans la discussion générale du bud
get des affaires étrangères, beaucoup d'en
tre' vous supposeront que je veux adresser
indirectement à M. le président du conseil
une interpellation sur la politique générale
extérieure de la France. 11 n'en est rien,
pour deux raisons. La première est que les
circonstances sont, à mon avis, inoppor
tunes, et la seconde, c'est qu'on ne peut
guère discuter ce qui n'existe pas.

En effet, depuis très longtemps, on n'a
guère de politique suivie au quai d'Orsay.
Nous vivons un peu au jour le jour et à la
petite semaine, et nous manquons trop
souvent d'unité dans notre direction exté
rieure. J'en donnerai un simple exemple.
Vous vous rappelez la très intéressante
intervention de M. de Monzie, le 26 mars
dernier, à propos de la question financière
russe. Je me suis permis, à la suite de son
discours, de demander la parole pour trai
ter rapidement la question politique russe.
Je rappellerai donc deux passages de mon
intervention du 26 mars. Voici le premier :

« Le dilemme demeure inexorable : ou on
tuera le bolchevisme ou celui-ci nous
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tuera. Ou bien le bolchevisme russe s'assi
milera l'Allemagne et, alors, ce sera, dans
un délai plus ou moins rapproché, l'inva
sion du monde occidental par une invasion
nouvelle qui rappellera celle du quatrième
siècle, lorsque la civilisation gallo-romaine
s'est écroulée devant les Barbares, ou, au
contraire, l'Allemagne s'assimilera la Russie
avec l 'énorme réservoir d'hommes qu'elle
possède et ce sera le jour de la revanche
de l'Allemagne par le bolchevisme. Vous
savez ce qu'il adviendra de la France et des
démocraties occidentales. »

' Et plus loin, je disais :

« J'ajoute pour demain, si de nouvelles
méthodes n'interviennent pas :

, « C'est, pour l 'été 1920 peut-être, 2 mil
lions de rouges commandés par Broussiloff
ou par tout autre général ex-tzariste, et oc
cupant Varsovie et Bucarest. » (Mouvements

'divers.)

; Messieurs, vous n'avez qu'à regarder au
tour de vous pour voir ce qui se passe du
jcôté de la Pologne, où se déroulent actuel
lement des événements angoissants pour
nous, et vous constaterez que, dans la cir
constance, comme dans tous les événe
ments qui se sont déroulés depuis trois et
(¡ualre ans, j'ai vu malheureusement trop
juste dans les affaires de Russie. A une
époque où l'on pouvait encore intervenir,
on n'a rien fait. Aujourd'hui, vous savez
que Varsovie est à la veille d'être évacuée
et que 26 divisions russes marchent direc
tement sur la capitale de la Pologne. (Très
bien ! très bien! à droite.)

Non, messieurs, ce n'est pas pour ce
motif que je suis monté à la tribune. Je
vais traiter ici une question particulière,
qui, je l'ai constaté, est ignorée non seule
ment de l 'opinion publique, mais encore de
la plus grande partie des sénateurs et dé
putés. (Mouvements divers.)

M. Henry Chéron. Il y en a quelques-
unes comme cela.

M. Gaudin de Villaine Je vais vous en
donner la preuve. Il s'agit de la ques
tion de Monaco...

M. Debierre. Cela prouve que les séna
teurs et les députés ne sont pas des
joueurs.

M. Gaudin de Villaine. ...il ne s'agit
pas de la maison de jeu de Monte-Carlo,
mais du traité secret du 17 juillet 1918.
C'est de cette question grave, car elle porte
atteinte à une de nos prérogatives les plus
indispensables sur une parcelle du terri
toire français et qui rentre absolument
dans le domaine des questions diploma
tiques — il ne s'agit pas, je le répète, des
jeux de Monaco, mais d'une question bien
plus haute. . .

Messieurs, le 21 mai dernier, je déposai
sur le bureau du Sénat une question écrite
ainsi conçue :

« M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le président du conseil, minis
tre des affaires étrangères, comment une
partie de la souveraineté4- nationale a pu
être aliénée en faveur du prince de Monaco
par le traité du 17 juillet 1918, qui n'a pas
été soumis à l 'approbation du Parle
ment. »

Par le Journal officiel du 31 mai 1920, les
affaires étrangères me répondaient:

« Aucune parcelle de la souveraineté
'nationale n'a été aliénée par ce traité ».

• Messieurs, malgré cette réponse d'un
laconisme olympien (Sourires), j'estime
qu'il y a là tout simplement une affirma
tion, mais non une preuve. Aussi, le 18 juin
dernier, j'adressai à M. le président du con
seil une interpellation ; je demandai ainsi

à interpeller le Gouvernement sur le carac
tère et les conséquences du traité du
17 juillet 1918, conclu entre l 'État français
et le prince de Monaco.

Et, comme j'avais demandé la parole
dans les limites qui étaient autorisées
par le règlement, c'est-à-dire sur la date
de la discussion, j'ajoutai, ayant constaté
dans des conversations que l'affaire était
ignorée de presque tous les membres
du Parlement et surtout de l 'opinion pu
blique, que je tenais à porter cette ques
tion à la tribune du Sénat sous une

forme quelconque, mais que je ne tenais
pas autrement à interpeller et que, si le
Gouvernement voulait bien me faire l 'hon

neur de me répondre, j'abandonnerais toute
intervention. (Très bien! très bien! ä droite.)
Or, cette réponse n'est pas venue et c 'est
pourquoi je suis aujourd'hui à celte tri
bune. (Parlez ! parlez !)

On parlait tout à l 'heure, messieurs, de
diplomatie secrète : je vais vous en donner
un exemple curieux. Je crois, du reste, que
je serai appuyé tout à l'heure par d'autres
membres du Sénat, qui connaissent égale
ment cette question, si toutefois les conver
sations de couloirs ont un lendemain. . .

Le 10 mars 1911, — parce qu'il faut éviter
ici une confusion — notre honorable col

lègue M. Noël déposait sur le bureau du
Sénat, au nom de la commission des finan
ces, un rapport sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant appro
bation de la convention douanière et de

voisinage signée, le 10 avril 1912, entre la
France et la principauté de Monaco.

En voici les termes :

« Article unique. — Le Président de la
République est autorisé à ratitier, et, s'il
y a lieu, à faire exécuter la convention
douanière et de voisinage signée à Paris le
10 avril 1912, entre la France et la princi
pauté de Monaco.

« Une copie authentique de ce document
demeurera annexée à la présente loi. »

Or, cette convention n'avait aucun carac
tère politique, bien que certaines de ses dis
positions portent, en somme, ombrage aux
droits de la France. Je vais vous prouver
que cette question, qui est résolue aujour-
d'hui jusqu'en 1922, puisque la convention
est revisable à cette époque, n'a aucun rap
port avec le traité dont je vais avoir l 'hon
neur de vous entretenir.

Messieurs, dès le début de mes explica
tions, je mettrai le Sénat en présence do
deux textes dont l'éclatante contradiction

va dominer tout le débat. En premier lieu,
un décret de la Convention du 14 février

1793, qui, acte de la souveraineté nationale,
établit, avec leur caractère inaliénable et
imprescriptible, les droits de propriété de
la France sur Monaco, et, ensuite, le traité
Pichon, du 17 juillet 1918, qui, acte de la
complaisance ministérielle, nous fait abdi
quer jusqu'aux droits de suzeraineté, que
1814 nous avait conservés quand même,
lorsque, à la suite de nos malheurs, les prin
ces se tirent restaurer dans ce fief.

Voici le décret de la Convention natio
nale, qui établit nos droits de propriété sur
la principauté de Monaco. Je vous demande,
messieurs, de bien vouloir m'écouter avec
l 'attention que mérite un tel sujet.

Voix nombreuses. Parlez ! parlez!

M. Gaudin de Villaine. Mais je tiens à
ce que ces documents diplomatiques demeu
rent et restent au Journal officiel, parce que
les conclusions auxquelles je vais aboutir
sont éminemment intéressantes pour mon
pays.

M. Jules Delahaye. D'autant que ce sont
les Boches qui s'établissent là.

M. Gaudin de Villaine.

CONVENTION NATIONAL»

Séance du /4 février /793.

(L'an H de la République française.)

Décret.

« La Convention nationale, constante
dans ses principes qu'elle a consacrés par
ses décrets des 19 novembre et 15 décembre
derniers (novembre et décembre 1792), con
firmant les résolutions qu'ils annoncent
d'aider et secourir tous les peuples qui
voudront conquérir leur liberté;

« Sur le vœu libre et formel qui lui a été
adressé par plusieurs communes étran
gères circonvoisines ou enclavées, réunies
en assemblées primaires, faisant usage de
leur droit inaliénable de souveraineté, à
l'effet d'être réunies à la France comme
parties intégrantes de la République;

« Après avoir entendu le rapport de son
comité diplomatique;

« Déclare, au nom du peuple français,
' qu'elle accepte le vœu, et en conséquence,
décrète ce qui suit :

« Art. 1 er . — La ci-devant principauté de
Monaco est réunie au territoire de la Répu
blique et f.iit partie du département des
Alpes-Maritimes.

α Art. 8. — La Convention nationale sus
pend de ses fonctions le général Millo, com
mandant à Monaco.

« Collationné à l'original par nous, prési
dent et secrétaires de la Convention n itio-
nale, à Paris, le 15 février 1793, l'an second
de la République française. ·

v Signé : Breard, président ; Cambace
res, Thuriot, F. Lamarque, Prieur,
P. Choudieu, Lecointe -Puyravcau,
secrétaires. »

Voici donc le décret de la Convention na
tionale.

Je vais, maintenant, faire passer sous vos
yeux le traité du 17 juillet 1918 dans la
forme où il fut communiqué par le prince
de Monaco à ses sujets, le 19 août 1919,
c'est-à-dire une année entière après la si
gnature du traité et sa promulgation d ans-
le Journal de Monaco (bulletin officiel de la
principauté).

Je comprends, mes chers collègues, qu'il
soit aride de lire certains textes, mais en
matière diplomatique on ne peut pas faire
d'improvisation fantaisiste et je suis forcé
de donner connaissance au Sénat de textes
authentiques.

M. Jules Delahaye. Il n'y a que les
textes qui valent en pareil cas.

M. Gaudin de Villaine. Voici le texte
officiel du traité que j'incrimine :

« Albert I", par la grâce de Dieu, prince
souverain de Monaco, avons ordonné et or
donnons :

« Art. 1 er . — Un traité destiné à compléter
les traités et conventions fixant les rapports
de notre principauté avec la France ayant
été signé à Paris, le 17 juillet 1910, par no
tre plénipotentiaire et celui de son excel
lence le Président de la République fran
çaise et les ratifications de cet acte ayant
été échangées, à Paris, le 23 juin 1919, ledit
traité, dont la teneur suit, recevra sa pleine
el entière exécution :

« Son altesse sérénissime le prince de
Monaco et le Président de la République
française, désireux de confirmer par un acte
formel de mutuelle confiance l'amitié pro
tectrice, que, suivant ine heureuse tradi
tion, la principauté a toujours rencontres
auprès du gouvernement français,
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<e Considérant que les intérêts de la prin
cipauté de Monaco sont nécessairement
liés, par suite de sa situation géographique,
à ceux de la France,

« Ont résolu de conclure, à cet effet, un
traité et ont nommé pour leurs plénipoten
tiaires respectifs, savoir :

« Son altesse sérénissime le prince de
Monaco :

« M. le comte Balny d'Avricourt, son en
voyé extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire près le Président de la République
française ;

« Le. Président de la République française:
« M. Stephen Pichon, sénateur, ministre

des affaires étrangères de la République
française,

« Lesquels, dûment autorisés, sont con
venus des dispositions suivantes :

« Art. i". — Le Gouvernement de la Ré
publique française assure à la principauté
de Monaco la défense de son indépendance
et de sa souveraineté et garantit l'intégrité
de son territoire comme si ce territoire fai
sait partie de la France.

« De son côté, le gouvernement de son
altesse sérénissime le prince de Monaco
s'engage à excercer ses droits de souverai
neté en parfaite conformité avec les inté
rêts politiques, militaires, navals et écono
miques de la France.

« Art. 2. — Lea mesures concernant les
relations internationales de la principauté ,
devront toujours faire l'objet d'une entente
préalable entre le gouvernement princier
et le Gouvernementfrançais.

Il en est de même des mesures contenant
directement ou indirectement l'exercice

d'une régence ou la succession à la cou
ronne qu, soit par l'effet d'un mariage,
d'une adoption ou autrement, ne pourra
être dévolue qu'à une personne ayant la
nationalité française ou monégasque et
agréée par le Gouvernement français.

Art. 3. — Son altesse sérénissime le

prince de Monaco, conformément aux ar
ticles additionnels du traité du 2 février 1861,
confirme, tant pour lui que pour ses succes
seurs, l'engagement pris envers le Gouver
nement français de ne point aliéner la prin
cipauté, soit en totalité, soit en partie, en
faveur d'aucune autre puissance que la
France .

En cas de vacance de la Couronne, no
tamment faute d'héritier direct ou adoptif,
le territoire monégasque formera, sous le
protectorat de la France, un état autonome
sous le nom d'État de Monaco. En pareil cas
les biens privés immobiliers non ad'ectés à
un usage public qui, de ce chef, pourraient
l'aire l'objet d'une revendication particu
lière des ayants, droit, seront, rachetés par
l'État de Monaco avec l'assistance, s'il y a
lieu, de l'État français..

u- Art. 4. — Le Gouvernement français
pourra, soit de sa propre initiative, avec
l'agrément du prince, ou en cas d'urgence
après notification, soit sur la demande de
son altesse sérénissime, faire pénétrer et
séjourner sur.le territoire et dans les eaux
territoriales de la principauté, les. forces
militaires ou navales nécessaires au main

tien de la sécurité des deux pays.
« Art.  5 — Le Gouvernement français

prêtera au gouvernement princier ses bons
offices pour lui faciliter l'accès à ses côtés
des conférences et institutions internatio

nales, notamment, de celles ayant pour objet
l'organisation de la société des nations.

« Art. 6. — Des conventions particulières
fixeront les dispositions concernant notam
ment : les conséquences économiques de
l'union douanière stipulée par le traité du
2 février 1861 ; la poursuite et la répression
des fraudes fiscales, des contraventions, des
délits et crimes de toute nature, l'organisa
tion. des- services publics communs, l'ensei
gnement, le recrutement des fonctionnaires

publics, le régime des étrangers1 ,, principa
lement au point de vue de leur naturalisa
tion et de leur sujétion aux impôts, la coor
dination des mesures de police, la surveil
lance des frontières, étant bien entendu
qu'il appartient au seul gouvernement
princier d'édicter, avec l'assentiment du
Gouvernement français, s'il y a lieu, les
dispositions concernant l'ordre public in
terne de la principauté.

« Art. 7. — Le présent traité sera, dès que
les circonstances le permettront, porté, par
les soins du Gouvernement français, à la
connaissance des puissances.

« En foi de quoi, les plénipotentiaires
respectifs ont signé le présent traité et y
ont apposé leurs cachets.

« Fait en double, à Paris, le 17 juillet
1918.

« (L. S.) S. Prснoх.
« (L. S.) BALNY D'AVRICOURT.

« Art. 2. — Notre secrétaire d'État, notre
directeur des services judiciaires et du ser
vice des relations extérieures et notre mi

nistre d'État sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de la promulgation et de l'exé
cution de la présente ordonnance.

a Donné à Paris, le 9 août 1919.
« ALBERT.

» Par le pri nce :
« P. le secrétaire d'État,

o Le conseiller d'État,
« CF. VERDIKR. »

Ainsi, messieurs, le traité du 17 juillet
1918 détruit tous les traités antérieurs qui
faisaient de Monaco un lief de la monar
chie on un territoire de la République fran
çaise. Cette question est grave, car elle in
téresse tout autant la France que si l'on
apprenait demain que l'on a assigné une
partie du département des Alpes-Maritimes
à l'Italie. (Aíouve-mentv divers.)

Voici, tout d'abord, messieurs, et en quel
ques lignes, l'historique de la famille prin
cière de Monaco :

Les Grimaldi n'étaient que seigneurs de
Monaco; c'est en 1631 que, pourla première
fois, Honoré If ligure avec le titre de prince.

Les rapports entre le prince et son suze
rain furent réglés par le traité de Péronne,
du 14 septembre 1641, où Louis XIII, roi de
France, reçoit « en sa protection et sauve
garde perpétuelle », le prince de Monaco,
Honoré II et ses descendants.

En 1731, mourait Antonio Grimaldi, dont
latille avait épousé un Gouyon-Matignon ;
il reçut du roi l'investiture. C'est ainsi que
la maison de Gouyon est substituée à la
maison Grimaldi.

Messieurs, pour vous prouver de quelle
façon le traité du 17 juillet 1918 détruit
tous les traités antérieurs, je vais faire
passer sous vos yeux le tableau chronolo
gique de ces traités, depuis celui de Pé
ronne en 1041, jusqu'au traité du 17 juillet
1918.

14 septembre 1641.— Traité de Péronne,
rédigé par Richelieu lui-même, où Louis
XIII, roide France « reçoit en sa protection
et sauvegarde perpétuelle », le prince de
Monaco, Honoré II et ses successeurs.

C'est l'acte fondamental qui constitue le
fief de Monaco vassal de la couronne de
France.

3 novembre 1789. — Loi de la Révolution

qui supprime les fiefs.
14 février 1793. — Décret de la Conven

tion nationale qui, acceptant le vœu libre
et formel que lui ont adressé1 les Moné
gasques d'être réunis à la France, dit en son
article 1°':

La- ci-devant principauté de Monaco est
réunie au territoire de la République et fait
partie du- département des Alpes-Maritimes.

30 mai 1814. — Premier traité de Paris
nui restaure le fief de Monaco « pour être

replacé dans les rapports où il se trouvait
avant le 1 er janvier 1792 .>, c'est-à-dire sous
le protectorat de la monarchie française.

20 novembre 1815. — Second traité de
Paris qui nous enlève Monaco pour la pla
cer sous la domination de la maison de
Savoie.

8 novembre 1817. — Convention de Stu-

piniggi qu'on appelle le traité perpétuel de
protection où le roi de Sardaigne pour bien
préciser qu'il a, sur ce fief, les mêmes droits
qu'avaient les rois de France, reprend para
graphe à paragraphe les ternies mêmes du
traité de Péronne de 1611.

24 mars 1860. — Traité de Turin stipulant
la rétrocession faite par l'Italie à la France
et où le roi Victor-Emmanuel II transmet à
Napoléon III, empereur des Français, « tous
ses droits et titres sans exception, ni réserve
sur l'arrondissement de Nice » et naturelle
ment sa suzeraineté sur le fief de Monaco
qui y est enclavé.

17 juillet 1918. — Le traité en cause
qui, s'il était ratifié tel quel, porterait une
grave atteinte aux droits de la France. Car
à l'article Ier, paragraphe I,'en substituant
le mot principauté au mot prince et en
appliquant au pays les qualificatifs « sou
verain et indépendant » qui étaient des
attributs rigoureusement attachés à la per
sonne du prince pour l'exercice de sa juri
diction féodale, on tendrait à faire de Mo
naco une nation indépendante et souve
raine, ce qui serait la négation de tout le
passé et l'abolition de nos droits sécu
laires.

Messieurs, je m'excuse encore de traiter
 une question aussi aride, mais, il y a là un
grand devoir à remplir, et j 'ajouterai, j 'au
rais le droit de plaindre ceux quine le com
prennent pas, car il s'agit d'une parcelle de
la France qu'on abandonne à l'étranger et
on a bien le droit de protester. (Très bien!
à droite.)

Ainsi donc, en 191Ί, la situation de Mo
naco vis-à-vis de la France était la même

qu'au traité de Péronne en 1611.
Le prince de Monaco était un seigneur

féodal détenteur d'un fief, qu'il tenait de la
libéralité du roi, fief qui doit, après son fils,
faire retour à la France.

Le prince devait accepter, à Monaco,
une garnison française, qu'il pouvait com
mander comme « capitaine et gouverneur
de la dite place pour Sa Majesté. »

Le prince était représenté par son suze
rain vis-à-vis de l'étranger.

Les sujets du prince étaient, comme
tous les vassaux des seigneurs féodaux,
passibles des impôts et corvées, au profit
du roi. C'est précisément ce qu'entend
éviter la société des jeux de Monaco.

En un mot, le prince était détenteur
d'une partie du territoire français, qui lui
avait été concédée sous certaines condi
tions, inscrites dans le droit féodal ; il
n'avait qu'un pouvoir personnel.

Or, sans en avertir qui que ce soiį, le
17 juillet 1918, un traité a été passé entre
S. A. S. le prince de Monaco et le Prési
dent de la République française.

Le traité garantit la souveraineté et l'in
dépendance de la principauté de Monaco et
parle de l'amitié protectrice de la France.
Le traité règle la succession à la couronne
de Monaco. Il stipule que les troupes fran
çaises pourront entrer sur le territoire de
Monaco, avec l'agrément du prince, et,
enfin, que le Gouvernement de la Répu
blique s'engage à faciliter au Gouvernement
princier l'accès, à ses côtés, aux confé
rences et institutions internationales, no
tamment à celles ayant pour but l'organisa
tion de la société des nations.

Et le moins, messieurs, qu'on puisse dire
du traité du 17 juillet 1918, c'est qu'il
témoigne, de la part de notre Gouverne
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ment, une ignorance diplomatique formi
dable. (Mouvements divers.)

Je regrette, messieurs, que le second si
gnataire du traité ne soit pas sur ces bancs,
car je n'aime pas beaucoup parler des ab
sents. . .

M. Raymond Poincaré. Voulez-vous me
permettre de vous interrompre?

M. Gaudin de Villaine Très volontiers

M. Raymond Poincaré. Puisqu'en effet
M. Pichon ne peut être aujourd hui à son
banc, me permettrez-vous d'exprimer le
regret que vous n'ayez pas lu le traité de
Versailles jueaju'à la fin. . .

M. Gaudin de Villaine. J'allais y venir
dans la suUede ma discussion.

M. Raymond Poincaré. J'attendrai donc
que vous en soyez arrivé à ce point.

M. Gaudin de Villaine. Je demanderai

tout d'abord pourquoi la convention de
1918, passée en pleine guerre entre ceux
qui avaient mission de défendre tout
le territoire français, et un prince dont les
antécédents ne sont rien moins que franco
philes, est restée secrète du 17 juillet 1918
au 19 août 191:). Et il est probable d'ailleurs
qu'elle le serait demeurée bien plus long
temps si, précisément, elle n'avait pas été
mentionnée dans le traité de Versailles, et
c'est la publication du traité de Versailles
qui a engagé les conseils du prince à lui
dire qu'il serait peut-être temps de révéler
l'existence de la convention parce qu'il
pourrait résulter d'un silence prolongé,
un scandale, tout au moins des inconvé
nients parlementaires gênants.

Voici, dans le traité de Versailles, partie
XV, cet article 430 :

« Les hautes parties contractantes recon
naissent avoir pris connaissance et donner
acte du traité signé par le Gouvernement
de la République française le 17 juillet 1918
avec S. Λ. S. le prince de Monaco et définis
sant les rapports de la France et de la prin
cipauté. и

' Ainsi donc le pacte secret était éventé.
Mais dans quelles conditions a-t-il été pu
blié ? J'ai là le numéro du Journal officiel
de Monaco du 19 août 1919 où il l'a été. On

l'y trouve à la cinquième page, dissimulé
entre des sujets divers d'intérêt local et
tellement difficile à découvrir que j'ai été
longtemps moi-même à mettre les yeux
dessus 1 D 'ailleurs, recommandation iut
faite à toute la grande presse d'informations
de ne pas en dire un mot. Et le silence étant
souvent de meilleure rémunération que la
publicité, le silence fut absolu dans la
presse française, (Mouvements divers) et
c'est ainsi, messieurs, que le plus grand
nombre des parlementaires auxquels j'ai
eu l'honneur de m'adresser, comme l'en
semble de l'opinion publique française,
l'ignoraient totalement.

M. Jules Delahaye.. H est heureux que
la tribune soit là.

M. Gaudin de Villaine. Oui, c'est pour
quoi j'ai cru devoir en parler aujourd'hui
à la tribune, même en une heure difficile,
où l'attente d'explications officielles énerve
le Parlement. {Sourires.)

M. Raymond Poincaré. Monsieur Gaudin
de Villaine, vous me permettrez de ne pas
faire comme vous, au Sénat, l'injure de
supposer qu'il n'avait pas lu l'article 436 du
traité de Versailles lorsqu'il a voté le projet
de loi qui le ratifie.

Lorsque le traité de Versailles a été sou
mis aux Chambres, l'article 436 a été connu
de tous les membres des deux Assemblées
et la commission des affaires étrangères de
l 'une et de l'autre Chambres ont été en
piesure — et je sais qu'elles ont exercé

leur droit — de demander la communica

tion du traité passé avec la principauté de
Monaco.

J'ajoute que je crois rendre la pensée de
M. Pichon en déclarant que si, avant la si
gnature du traité de Versailles, le traité
passé avec la principauté de Monaco n'a
pas été porté à la connaissance du public,
c'est que, précisément, il devait être préa
lablement porté à la connaissance des puis
sances alliées et même à la connaissance

des puissances antérieurement' ennemies
pour que les unes et les autres pussent en
reconnaître la validité.

S'il nous avait plu de passer avec la prin
cipauté de Monaco, en dehors des alliés, en
dehors aussi de l'Allemagne, un traité insti
tuant des relations nouvelles entre cette

principauté et nous et, contrairement à
votre supposition, établissant des droits
plus étendus au profit de la France, qu'au
rait valu ce traité au lendemain de la signa
ture du traité de Versailles s'il avait été
désavoué par nos alliés ou même désavoué
par l'Allemagne ?

M. Clemenceau et M. Pichon ont pensé
que ce traité devait être mentionné dans
le traité de Versailles et soumis aux

Chambres en même temps que ce traité,
et communiqué également aux alliés et
aux ex-ennemis, en même temps que le
traité de Versailles. J'avoue que je ne vois
dans cette procédure aucune irrégularité.
(Vifs applaudissements sur un grmtd nom
bre de bancs.)

M. Gaudin de Villaine. Mais que signi
fiait cette note parue dans ľ Eclairevr, mo
niteur patenté de la société des jeux de
Monaco :

α Paris, 28 avril 1919.

« A la fin de la discussion sur le pacte de
la société des nations, M. Pichon a de
mandé, au nom de la délégation française,
ľincription de la principauté de Monaco,
dans la liste des Etats neutres qui seront
appelés à adhérer au pacte de la société des
nations. »

C'était tout simplement Monaco érigé en
nation indépendante et la France aliénant
ses droits imprescriptibles sur son fief.
(Très bien! très bien! à droite. — Dénéga
tions sur d'autres bancs.)

M. Jules Delahaye. Les dénégations
n'empêchent pas qu'on n'ait substitué prin
cipauté à « prince ».

M. Gaudin de Villaine. Je comprends
très bien, monsieur le président, que vous
interveniez en l'absence de l'ancien ministre

des affaires étrangères M. Pichon.

M. Raymond Poincaré. C'est un peu
l'interversion des rôles, mais vous m'excu
serez.

M. Gaudin de Villaine. Je comprends
très bien votre intervention, monsieur le
président. C'est un peu si j'ose m'exprimer
ainsi, l'expression des circonstances atté
nuantes en faveur d'un acte diplomatique
qui s'est produit sous votre présidence. Ce
n'est d'ailleurs pas un fait isolé dans votre
attitude actuelle, car nous lisons, chaque
jour, avec intérêt, dans la Revue des Deux-
Mondes et dans le Matin, des articles d'une
haute tenue littéraire, qui tendent à expli
quer certaines responsabilités d'ordre poli
tique qui ont vu le jour sous votre prési
dence. Ces explications successives se com
plètent les unes les autres et forment un
tout très intéressant. (Sourires.)

Je répondrai cependant à M. le président
qu'il est étonnant qu'une année entière se
soit passée entre la promulgation du traité
et la nouvelle de son existence.

La meilleure preuve de cette incorrection
sera que l'opinion publique partagera avec
émotion demain cet étonnement. J'ajoute

que si la majorité des parlementaires con
naissent le traité de Versailles, ils ignorent
totalement celui de Monaco.

Mais précisons, messieurs, certaines fan
taisies de rédaction. D 'abord, dans le pré
ambule, le prince de Monaco usurpe le-
titre d' « altesse sérénissime », auquel per
sonne n'a plus droit depuis 1848, fiate qui
abolit la pairie, consécutive au duché do
Valentinois et déférant la qualité d'altesse.

Ensuite, la préséance étant donnée, dans
le texte, à ce principicule sur le chef de
l'État français, c'est un renversement des
rôles et une abdication grotesque pour
notre pays.

Mais cette abdication est plus formelle
encore par le mot « principauté » substitué
à celui de « prince «, inconnu dans tous les
traités antérieurs, et qui, à lui seul, et di
plomatiquement les annule tous. Elle est
surtout souligné par ce pasage de l'ar
ticle 1" qui assure à la principauté la dé
fense de son indépendance et de sa souve
raineté.

Enfin M. Balny d'Avricourt peut se don
ner le panache d'envoyé extraordinaire,
mais non pas de ministre plénipotentiaire-,
car Monaco n'a pas droit à une représenta
tion diplomatique.

Ce qui est stupéfiant, messieurs, c'est
qu'il ne se soit pas trouvé, au quai d'Orsay,
un seul diplomate de carrière pour souli
gner ces ridicules, ces empiètements, cette
abolition de tout le passé ; l'usurpation hy
pocrite et masquée d'un sujet en révolte.

L'article 2 stipule que la succession de la
couronne ne pourra, sous une forme quel
conque, être dévolue qu'à une personne de
nationalité française ou monégasque agréée
par notre Gouvernement.

C'est là une précaution très opportune,
car la succession éventuelle pourrait échoir,
comme cela faillit arriver en 1907, à un
prince allemand de la maison d'Urach-Wur-
temberg. A ce sujet, un de nos collègues,
qui fut consul de la France à Monaco,
pourra vous dire tout à l'heure s'il lui con
vient, quelles irrégularités étranges cachè
rent toutes ces opérations piéparatoires à
l'acte décisif d'hier.

Le traité de 1918 parle encore de nationa
lité monégasque. Or elle n'existe pas; car il
n'y a qu'une nationalité française.

Enfin l'article 3 parle d'État autonome,
engage l'assistance financière de la France,
en cas de faillite de l'intéressante maison
de jeu de Monaco. (Mouvements divers.)

M. Dominique Delahaye. Cette princi
pauté de Monaco a l'air d'être la fille mal
gardée par la France !

M. Gaudin de Villaine. En un mot, le
traité secret du 17 juillet 1918, qui n'a été
révélé qu'un an après, par son incorpora
tion dans le traité de Versailles, est la
sabotage réfléchi et clandestin des droits de
la France sur Monaco. Loin de « compléter
et préciser » les conventions et traités an
térieurs, il les démolit et les remplace. Sous
la piperie des mots, tout y est conçu en
vue de libérer le «prince» de notre pro
tectorat et de faire que la «principauté»,
perdant son caractère de «fief», soit érigée
en état indépendant. Sous une étiquette de
souveraineté elle se glisse dans la société
des nations.

Il savait bien ce qu'il faisait, le grand mi
nistre de Louis XIII, lorsqu'il garantissait
au « prince » seulement indépendance et
souveraineté dans les limites de son « fief ».
J'avoue ignorer pour quelles raisons politi-»
ques M . Pichon a démoli tout à coup l'œu
vre du grand cardinal, à laquelle, pendant
près de trois siècles, personne n'osa tou
cher, même pas les pires ennemis de la
France.

Jusqu'à plus amples informations, je me
permets de garder la préférence de mes ad
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mirations au cardinal de Richelieu, au gé
nial rédacteur du traité de Péronne.

Pour conclure, je demande formellement,
monsieur le président du conseil, que le
traité du 17 juillet 1918 soit soumis à la ra
tification des Chambres françaises, une loi
seule pouvant autoriser l'aliénation d'une
? artie de la souveraineté nationale. Or,

ancien ministre des affaires étrangères, en
déclarant « souveraine et indépendante » la
« principauté de Monaco », a bien aliéné un
« lief » faisant partie du territoire français.
(Très bien! très bien! et applaudissements à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Philip.

M. Philip. J'avais l'intention d'interve-
vir dans le débat soulevé par l'honorable
M. Gaudin de Villaine, car, ayant été, pen
dant trois ans, le représentant très modeste,
mais très attentif, de la France à Monaco,
j'aurais eu, peut-être, quelques précisions
intéressantes à apporter. Je me réserve de
reprendre la question, à un autre moment,
parce que je comprends très bien l 'impa
tience dans laquelle vous êtes... (Parlez !
parlez!)

Jules Delahaye. Nous ne sommes pas si
Impatients que cela.

M. Gaudin de Villaine. Vous n'avez que
deux mots à dire.

M. Philip. ...comme moi-même d'en
tendre les explications de M. le président
du conseil. Il me semble que l 'on ne peut
pas metttre sur le même plan des questions,
qui sont tout de môme d'inégale impor
tance. Par conséquent, par déférence pour
l 'Assemblée et pour M. le président du con
seil, je renonce à la parole. (Très bien!
Jrès bien !)

M. le président. La parole est à M. d'Es
tournelles de Constant.

M. d'Estournelles de Constant. Messieurs,
tenant à soumettre au Sénat les observa

tions qui devaieįt, depuis longtemps, faire
l 'objet de mon interpellation sur notre
expédition en Syrie et en Cilicie, je crois
qu'il convient de ne pas mêler ces observa
tions spéciales à notre discussion générale.
En conséquence, un certain nombre de mes

. collègues qui désirent prendre la parole sur
;le même sujet, d 'accord avec M. le prési
dent de la commission et avec M. le rap

porteur général, préfèrent, comme moi,
'reporter noire intervention, au moment où
seront présentés au Sénat à la fois les cha-

' pitres du ministère de la guerre et celui du
i ministère des affaires étrangères se référant
;à cette expédition. Je renonce donc à la
parole, pour la reprendre le moment venu,
avec mes collègues.

M. le président. La parole est à M. Jules
! Delahaye., (Mouvements divers.)

M. Jules Delahaye. Je m 'étonne de ces
^protestations, qui ne pourraient que m'ins-
įpirer le désir de parler encore une demi-
¡heure de plus.
í .

, M. de Lamarzelle. Le Sénat nous avait
habitués à plus de courtoisie.

t (L'orateur échange quelques paroles avec
·' M. le président.)
í ' M. Jules Delahaye. Vos protestations
sans motif viennent d'autant plus mal que,
n'ayant eu d'autre désir que de réserver mon
tour de parole, après M. le président du
conseil, je viens de m'entendre avec M. le

: président du Sénat pour permettre à M. Mil
. Ierand de parler avant moi.
', M. le président Le Sénat, désirant en
tendre, je crois, les explications de M. le
président du conseil, je lui donne la parole.

>M. le président du conseil. Messieurs,

il me suffira d'exposer au Sénat, de la ma
nière la plus brève, et, en même temps, la
plus précise possible, ce qui s'est passé à la
conférence de Spa, pour lui faire connaître
l'ensemble des problèmes de politique exté
rieure qui le préoccupent légitimement, et
dont les représentants des gouvernements
alliés ont eu là-bas à s'occuper.

Le but de la conférence de Spa, tel qu'il
avait été défini par la déclaration de San-
Remo, était d'aborder, après avoir entendu
les observations du gouvernement alle
mand, la question des réparations.

Les développements qu'ont pris d'abord
la question du désarmement, puis ensuite
celle du charbon, ont abouti à rendre impos
sible l'examen de la première question.
C'est donc et sur la question du désarme
ment et sur la question du charbon que je
dois au Sénat les explications qu'il at
tend.

D'abord, je lui demande la permission de
rappeler d'un mot — parce que j'estime que
c'est nécessaire — dans quel esprit le Gou
vernement français a abordé, à Spa l'exa
men de ces questions. J'ai eu l'occasion, à
plusieurs reprises, devant les commissions
parlementaires et devant les Chambres,
d'indiquer quelles devaient être, suivant
moi, les directives de notre politique en
face de l'Allemagne.

La France, je l'ai dit et je tiens à le répé
ter, veut l'application d'un traité signé par
l'Allemagne, qui enregistre la reconnais
sance de nos droits. Elle fera tout, d'accord
avec ses alliés, pour en obtenir l'exécution.
Le traité de Versailles — on a discuté s'il

avait eu tort ou s'il avait eu raison, j'ai dit
déjà que je ne le critique sur aucun point
est l'instrument diplomatique dont, dans
l'intérêt de mon pays, je suis armé. Je le
prends tel qu'il est. il reconnaît l'existence
du Reich. U n'est dans nos intentions ni de

le contester, ni de chercher indirectement à
y porter atteinte.

Et c'est avec intention qu'à une autre
tribune j'ai porté cette affirmation, que je
renouvelle, que la France, à aucun moment,
n'entendait prêter la main à des intrigues
séparatistes.

M. Dominique Delahaye. Pendant „се
temps, les Boches grignotent votre traité de
Versailles.

M. le président du conseil. Mais elle
entend, et elle attend, que dans l'intérêt de
la paix du monde, les éléments divers qui
constituent l'Allemagne puissent librement
se développer sans être étouffés sous l'hégé
monie prussienne qui a failli coûter si cher
à l'Europe et qui a ruiné l'Allemagne. (Ap
plaudissements.)

Et c'est parce que nous sommes pénétrés
de cette conception qu'il y a quelques jours,
usant du droit que donne aux alliés le
préambule du traité de Versailles de re
prendre, dès la mise en vigueur du traité,
des relations officielles — voici le texte du

préambule — « avec l'Allemagne et l'un ou
l'autre des états allemands », nous avons
envoyé à Munich un ministre plénipoten
tiaire qui, renouant une longue tradition
historique, a remis ses lettres de créance
au ministre des affaires étrangères de Ba
vière. (Très bien! très bien! et nouveaux
applaudissements.)

On a parlé tout à l'heure — l'honorable
rapporteur, dans son discours si intéres
sant, y a fait allusion — des choix qui pou
vaient être faits en dehors du personnel de
la carrière pour occuper certains postes.
Je n'obéis pas à une nécessité de situation
en affirmant au Sénat que le personnel du
quai d'Orsay offre des hommes assez com
pétents et assez dévoués pour qu'il soit inu
tile de chercher  hor  d ses rangs les agents
dont nous avons besoin pour défendre à

l'extérieur nos droits et nos intérêts. (Très
bien ! très bien !)

Si, cependant, j'ai désigné pour nous re
présenter à Berlin l'honorable M. Charles
Laurent, c'est d'abord qu'il est — beaucoup
d'entre vous le savent personnellement —
un des meilleurs et un des plus éminents
serviteurs de l'État, auquel il a consacré,
pendant trente ans, tout ce qu'il a de force
et d'intelligence. Et puis, c'est parce que le
choix d'un homme qui, après avoir rempli
au ministère des finances les plus hauts
emplois, occupait hier dans le monde de
l'industrie et des finances, des postes con
sidérables, me paraissait caractériser, de la
façon la plus forte et la plus heureuse, la
politique que nous entendons suivre vis-à'
vis de l'Allemagne. Cette politique, mes
sieurs, je la définis d'un mot: c'est une po
litique de collaboration économique, à une
condition : c'est que, pour la rendre possi
ble, l'Allemagne ait d'abord prouvé par des
faits sa volonté de renoncer pour jamais à
toute velléité belliqueuse. (Très bien ! très
bien!)

M. Henry Chéron. Ce sera difficile!

M. le président du conseil. Oui, ce sera
difficile à certains des éléments — et non
des moindres — qui la constituent. J'es
père, néanmoins, dans l'intérêt du monde,
que l'Allemagne finira par comprendre que
la renonciation à la politique qui l'a con
duite à l'abîme est, pour elle comme pour
le monde, la première condition d'une paix
sincère. (Nouvelles marques d'approbation).

M. Henry Chéron. Souhaitez-le sans y
compter.

M. le président du conseil. Et c'est pour
quoi, messieurs, la première question que
nous avons abordée à Spa a été celle
du désarmement. Le Sénat, pas plus que
la Chambre , ne peut attendre de moi
que je fasse connaître les négociations, na
turellement délicates etparfois laborieuses,
qui ont précédé entre les alliés l'accord qui
a dû se fair. Ce que je tiens à dire, c'est
que, sur toutes les questions, l'accord s'est
fait et que, comme personnellement je
l'avais demandé avec insistance à San-
Romo, et comme d'ailleurs les alliés avaient
été unanimes à en comprendre la nécessité
et à l'accepter, à tout moment les alliés ont
présenté devant les représentants du gou
vernement allemand un front uni et des
résolutions concertées et unanimes.

Sur cette question du désarmement, le Sé
nat connaît les résistances qui se sont fait
jour. La discussion avait commencé dès
l'ouverture de la conférence, le lundi matin,
Elle ne s'est terminée que le vendredi. La
concession importante consentie aux Alle
mands a été la suivante :

« Les alliés consentent à prolonger jus
qu'au 1« octobre 1920 la période prévue
pour la diminution des effectifs de la reichs-
wehr, date à laquelle l'armée devra être
réduite au chiffre do 150,000 hommes, com
prenant au maximum dix brigades de
reichswehr, et à prolonger jusqu'au 1r jan
vier 1921 la date à laquelle devra être
achevée la réduction des effectifs à 100,000
hommes avec la composition et l'organisa
tion exactes prévues par le traité. »

A quelles conditions ?
A condition que le gouvernement alle

mand :
« 1 o Procède immédiatement au désarme

ment des Einwohnerwehren et de la Si-
cherheitspolizei ;

« 2° Publie une proclamation exigeant la
livraison immédiate de toutes les armes

qui sont aux mains de la population civile
et prévoie, en cas de contravention, des
pénalités efficaces. Si les pouvoirs que le
gouvernement allemand tient actuellement
de la loi sont insuffisantes pour assurer
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l'exécution de cette proclamation, des me
sures législatives devront être prises sans
délai à l'effet de conférer audit gouverne
ment tous les pouvoirs nécessaires ;

(( 3° Prenne immédiatement les mesures

nécessaires pour abolir le service mili
taire obligatoire et pour organiser l'armée
sur la base du service militaire à long
terme, ainsi qu'il est prévu dans le traité ;

<> Ί 0 Livre aux alliés à fin de destruction,
et aide à la destruction, de toutes les armes
et du matériel militaire qui sont en excé
dent sur les quantités autorisées par le
traité ;

« 5° Assure, comme il est dit ci-après,
l'exécution des clauses navales et aériennes,
insérées dans le traité et dans le protocole
du 10 janvier 1920 et qui n'ont pas encore
été exécutées, notamment :

■< a Achever, sans nouveau délai, la li
vraison des bâtiments de guerre de surface
devant être livrés en vertu de l'article 185

du traité, ainsi que la livraison du matériel
devant être livré en vertu dudit protocole ;

« b] Livrer immédiatement, en exécution
de l'article 209 du traité, tous plans et docu
ments requis par la commission navale in
teralliée de contrôle ;

« c) Prendre toutes les mesures néces
saires pour que les autorités allemandes
facilitent la tâche du contrôle ;

« d., Hâter la livraison et faciliter la des
truction de tout le matériel de guerre à
livrer en vertu de l'article 192 du traité.

« e) 'lerminer pour le 31 août 1920 la li
vraison ella destruction du matériel aéro

nautique, excepté les hangars et les instal
lations pour l'hydrogène, et effectuer pour
la même date les versements prévus par le
protocole du 10 janvier 1920;

< f. Exécuter pour le 15 février 1021 les
destructions de bâtiments, hangars et ins
tallations pour l'hydrogène qui seront pres
crites par la commission aéronautique, in
teralliée de contrôle. »

Et le protocole, messieurs, se termine
par ces mots :

« Si, à n'importe quelle date, avant le
1 er janvier 1921, les commissions alliées de
contrôle en Allemagne constatent que les
termes du présent arrangement ne sont pas
loyalement exécutés, par exemple si, à la
date du í" septembre 1920, les mesures
gouvernementales et législatives prévues
n'ont pas été prises et n'ont pas reçu la
plus large publicité, ou si la destruction et
la livraison du matériel ne se poursuivent
pas normalement, ou si, le 1" octobre 1920,
l'armée allemande n'a pas été réduite au
chiffre de 150,(00 hommes, comprenant au
maximum 10 brigades de Reichswehr, les
alliés procéderont à l'occupation d'une nou
velle partie du territoire allemand, que ce
soit la, région de la Iluiir ou tout autre, et
ne l'évacueront que, le jour où toutes les
conditions ci-dessus prévues auront été in
tégralement remplies. »

Je demande an Sénat la permission d'ajou
ter à cette dernière clause un bref commen
taire.

On m'a reproché de poursuivre, avec une
espèce d'insistance, toujours la même
clause, et de souhaiter qu'un jour vienne,
le plus vite possible, où nos troupes puis
sent procéder à l'occupation d'une nouvelle
partie du territoire allemand.

C'est tout à fait inexact. Personne, je l'ai
dit et je le répète, personne, plus que moi,
ne souhaite qu'il ne soit jamais nécessaire
de procéder à cette occupation, parce que
ce sera la preuve que les Allemands tien
nent leurs engagements. Mais j'ai, en effet,
estimé, depuis que j'ai l'honneur de remplir
les fonctions qui m'ont été confiées, que
c'est une nécessité d'avoir des garanties et
des sanctions. {Très bien! et vifs applau
dissements.) Dès le début, je me suis attaché
à cette idée. Dès la mi-fevrier j'indiquais à

nos Alliés, à propos du charbon déjà, la
nécessité, qui me semblait apparaitre, de
l'occupation de la Ruhr.

A San Remo, j'ai pu les rallier au prin
cipe d'une occupation qui, le cas échéant,
serait accomplie par nous. Mais il a fallu la
leçon successive des faits pour qu'à Spa,
modifiant singulièrement la formule primi
tive, on ne déclare plus que si des engage
ments venaient à n'être pas remplis, les
alliés pourraient occuper une région déter
minée du territoire allemand, mais bien
que, si à telle date précise, tels engage
ments déterminés n'étaient pas remplis, les
alliés, qui savent ce que vaut une signature,
s'engagent, par leur signature, à procéder à
celte occupation. (Nouvelles marques d'ap
probation.)

Dès le début des réunions interalliées,
non seulement à Spa, mais à Bruxelles,
avant même d'aborder l'examen des pro
blèmes à régler avec les représentants du
gouvernement allemand, une question par
ticulièrement délicate fut soulevée et devait

l'être : celle de la répartition entre les alliés
des sommes à recevoir au titre des répa
rations.

Commencée dès le premier jour, le 2 juil
let, l'élude du règlement interallié ne put
aboutir que le dernier jour dela conférence,
le 16.

L'arrangement ne se borne pas, encore
que nous eussions désiré le contraire, à
régler le pourcentage. 11 résout toute une
série d'autres questions.

Il me sera permis de répéter que le main
tien, à certains de nos amis, du pour
centage qu'ils souhaitaient avec ardeur,
qu'ils avaient raison de souhaiter, et que
nous avions contribué à leur faire obtenir,
a été, pour le Gouvernement français, une
raison capitale de son acquiescement.

Les plus favorisés dans le pourcentage
étaient la France et la Grande-Bretagne.
Elles ont dû consentir, en faveur d'alliés
moins favorisés, un léger sacrifice.

On a dit ailleurs, et je rappelle qu'il avait
été convenu entre la France et la Grande-

Rretagne que ce qu'elles recevraient en
semble leur serait partagé dans la propor
tion de 11 pour la France à 5 pour la Grande-
Bretagne, soit, comme on l'a dit, de 55 à 25.
La proportion a été légèrement diminuée
sur l'ensemble du pourcentage, en ce sens
qu'elle est devenue 52 pour la France et
22 pour la Grande-Bretagne; mais, comme
vous l'apercevez, la part de la Grande-Bre
tagne a été un peu plus diminuée que celle
de la France, si bien que la proportion de
Il à 5 est devenue — je le dis pour être
tout à fait exact — celle de 11, 81 à 5.

Le reste de l'arrangement, après avoir
complété dans son article 2 la part d'Etats
alliés moins favorisés sur le règlement alle
mand, tels que la Serbie, la Roumanie, en
leur attribuant une part plus importante
sur la répartition autrichienne, hongroise
et bulgare, contient une partie II, réduite à
un seul article, qui pose les bases de l'ar
rangement financier. Celui-ci devait être le
principal objet de la conférence de Spa, qui
n'a pas pu l'aborder, sauf par la rédaction
de l'article que voici :

« Les Gouvernements alliés reconnais

sent qu'il est de l'intérêt général de lixer le
montant total des obligations mises à la
charge de l'Allemagne par les articles 231 et
232 du traité de Versailles et d'en régler le
mode d'exécution sur la base d'un arrange
ment comportant : I o la fixation d'annuités
à payer par l'Allemagne; 2° la possibilité
pour l'Allemagne de se libérer par anticipa
tion, en escomptant tout ou partie desdites
annuités; 3° l'émission par l'Allemagne
d'emprunts destinés tant aux besoins pro
pres de ce pays, qu'au prompt acquittement
de sa dette à l'égard des puissances alliées.

« Les Gouvernements alliés se déclarent

disposés à prendre entre eux telles me
sures qu'ils jugeront propres à faciliter un
arrangement de cette nature. »

La partie suivante, qui est la partie ПТ1
est jusqu'aux deux derniers articles exclu
sivement technique. Elle règle l'établisse
ment des comptes de chaque puissance,
les modalités de payement de la priorité
belge de 2 milliards et demi de francs or,
les bases d'évaluation de certaines livrai
sons en nature.

L'arrangement se termine par deux ar
ticles. L'un, l'article 13, ajourne forcément
le règlement d'une question fort intéres
sante : la question de la réduction du coût
des armées d'occupation à une base uni
forme pour toutes les puissances alliées et
associées. Elle est réservée afin de pouvoir
être discutée avec les Etats-Unis d'Amé
rique. Lavant-dernier article, l'article 12,
m' amène à vous parler de la question du
charbon : ,4

« Rien — dit-il — dans le présent arran
gement ne portera atteinte au droit des
puissances alliées d'obtenir le rembourse
ment des crédits de ravitaillement consentis
par eux aux puissances anciennement en
nemies. »

Cette question du charbon qui a demandé
aussi un fort long temps, plus de la moitié
de la conférence, dans quelles conditions se
posait-elle devant nous? Le Sénat ne peut-
être mieux renseigné que par la lecture des
extraits importants d'une lettre de la com
mission des réparations du 30 juin 1920 qui
a posé, de la façon la plus claire, j'allais
dire la plus brutale, devant les puissances
alliées, la question du la livraison du char
bon.

La lettre debute ainsi :

« Les paragraphes 2, 3, 4 et 5 à l'annexe 5
de la partie VIII du traité de Versailles
stipulent que l'Allemagne livrera à la
France, à la Belgique, à l'Italie et au Luxem
bourg, si la commission en décide ainsi
pour ce dernier pays, des quantités de
charbon s'élcvant en moyenne, en chiffre
rond, à 3,4oO.< io0 tonnes par mois pour la
période d'avril à juin 1020.

« Le paragraphe ю Je l'annexe susvisée
prévoit que les demandes de livraison sont
notifiées à l'Allemagne par la commission
des réparations qui peut dans la mesure

.qu'elle lixe les différer ou les annuler... » —
ceci est une citation — « ...si elle juge que
la satisfaction complète des demandes est
de nature à peser d'une façon excessive
sur les besoins industriels allemands. »

La commission des réparations, usant de
cette faculté en faveur de l'Allemagne,
dans un esprit que les délégués allemands
eux-mêmes ont dù reconnaître très libéral,
a fixé aux quantités indiquées ci-dessous
les livraisons à effectuer pendant les mois
d'avril, de mai et de juin : avril, 1.580,000
tonnes; mai, 2,125,000 tonnes ; juin, 2.300,000
tonnes. « Or' les quantités réellement expé
diées ont été seulement en chiffres ronds :

avril, 801,000 tonnes au lieu de 1,580,000;
mai, 1,094,000 au lieu de 2,125,000 et dans la
première décade de juin, 400,000 tonnes,
soit au total — continue la commission —

pour la période considérée : de 2,295,000
tonnes, alors que la quantité fixée par la
commission pour cette même période était
de 4,472,000 tonnes. L'Allemagne n'a donc,
durant cette période, exécuté que dans la
proportion de 51,3 p. 100 le programme qui
lui avait été notifié. »

Et quelle est, messieurs, la conclusion de
la commission des réparations?

« En présence de ces faits, la commission
des réparations faisant application du para
graphe 17 de l'annexe 2 à la partie VIII du
traité de Versailles, constate et signale aux
puissances intéressées le manquement par
l'Allemagne à l'exécution des obligation*
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qui lui incombent en vertu des dispositions
de l'annexe 5 à la partie Vili dudit traité.

; « La commission ne croit pas devoir faire
de proposiiions au sujet des mesurés à
prendre en raison de cette inexécution,
mais elle estime qu'étant donné l'intérêt
général qui s'attache à la fourniture du
charbon du au titre des réparations, il se
rrait désirable que ces mesures fussent pri
ses d'un commun accord, entre les puis
sances intéressées. »
.· Les alliés, je vous le rappelle, au cours
'de la conversation qui s'était engagée sur
lette question du charbon avaient dû, à un
moment donné, interrompre les entretiens
en présence des propositions, j'allais dire
ridicules, de l'Allemagne pour rappeler à
Spa le maréchal Foch et le maréchal Wil
son.

Ils examinèrent les conditions d 'une in

tervention et d 'une occupation éventuelles.
Au cours de cet examen, nos alliés décla
rèrent, de la façon la plus nette que, s'ils
acceptaient de s'associer, le cas échéant, à
une mesure dont on ne pouvait dissimuler
la gravité et dont on étudiait à ce moment'
même les modalités, c'était à la condition
formelle que, pour ôter à cette opération de
police et de contrainte toute apparence

•même de spéculation, le prix du charbon
allemand, fixé par le traité, fût sensible
ment majoré.

- Une telle suggestion ne pouvait être
accueillie pardes pays qui, comme le nôtre,
payaient la tonne de charbon un prix sensi
blement supérieur à celui payé soit par
certains de nos alliés, soit par l'ancien
ennemi.

Devant la résistance opposée à cette de
mande qui se présentait sous la forme de la*
substitution au prix du charbon, fixé parle
traité, du prix mondial, après une longue
et ardue discussion, voici la solution à
laquelle on arriva.

ι A plusieurs reprises et à la veille môme
 de notre départ pour Spa, les consomma
teurs français, italiens et belges — notam
ment chez nous le comité des houillères —

s'étaient plaints de ne pas recevoir de char
bons classés et par suite, de ne pas avoir
certaines qualités indispensables. Sur la
proposition d'un allié, il fut décidé d 'allouer
par tonne une prime de 5 marks-or contre
le droit d'obtenir des charbons classés et

qualifiés pour toutes les livraisons, « la
prime étant affectée... » -- je cite — « ...à
l'acquisition de denrées alimentaires pour
les mineurs allemands >>. Immédiatement,
l'allié qui avait pris l'initiative de cette
proposition fit remarquer — ce qui était
d'ailleurs certain — que la modicité de la
prime ne permettrait évidemment d'acquérir
qu'une quantité infime de matières alimen-
taire, et sur l'insistance du même allié,
après une nouvelle discussion qui posait
i'acceplalion de cette proposition comme une
condition sine qua non de son adhésion aux
mesures étudiées, il fut convenu que les
crédits de ravitaillement seraient complétés
au moyen d'avances qui varieraient en fonc
tion du nombre de tonnes livrées, intéres
sant ainsi l'Allemagne à pousser autant
qu'elle le pouvait le nombre des livraisons,
et, de plus, qui seraient... » — je lis ici le pro
tocole — « . . .remboursées avec intérêt au

taux de G p. 100 l'an, au plus tard le 1 er mai
1921, sur les premiers payements faits en
espèces par le gouvernement allemand au
titre des réparations. Elles s'ajouteront aux
charges incombant au gouvernement alle
mand en vertu du traité de Versailles, ou
de tous accords complémentaires, et joui
ront, sous réserve de l'approbation de la
commission des réparations, en vertu de
l'article 2 18 du traité, d 'une priorité ab
solue sur ses autres charges. »

A cet emprunt participait même l'allié qui
ne devait pas participer à la livraison des

charbons, la Grande-Bretagne, pour 24 p. 100;
des trois autres participants, dans la pro
portion où ils devaient recevoir des char
bons, la France participait pour 61 p. 100,
l'Italie pour 7 p. 100, et la Belgique pour
8 p. 100.

Ce qu'il importe de signaler tout de suite,
parce que l'opinion contraire a été au pre
mier abord répandue, et qu'il importe de la
rectifier, c'est que ces avances sont complè
tement étrangères au prix du charbon.

Non seulement il ne sera pas augmenté
d'un centime, mais encore, par le jeu de
l'accord de Spa, si, comme je l'entends
bien, et sous la réserve de la clause dont je
ferai connaître dans un instant la teneur, il
est exécuté, le prix du charbon qui est ac
tuellement de 210 à 250 fr. la tonne, est
estimé devoir tomber à 200 fr. la tonne. Il

s'agit donc, pour les avances, d'une opéra
tion financière interalliée dont, à ce mo
ment même, les modalités sont envisagées
d'accord entre les alliés.

Dès le début de la discussion, les alliés
s'étaient occupés de l'établissement d'un
contrôle sur place, dont la nécessité était
apparue à tous ceux qui avaient la charge
de présider à la répartition du charbon une
fois arrivé en France. Sans doute, on l'a fait
remarquer, il existait déjà, il existe toujours
une commission qui fonctionne à Essen;
mais les attributions de cette commission

n'ont rien de commun avec celles que le
nouveau règlement confère à la délégation
qui va être installée à Berlin. Je n'en veux
pour preuve que la résistance obstinée qu'à
rencontrée, du côté des représentants du
gouvernement allemand, la proposition
d'installation de cette commission.

Permettez-moi de placer sous vos yeux le
texte même de l'accord à ce relatif :

1 o Une délégation permanente de la com
mission des réparations sera installée à
Berlin. Elle aura pour mission do s'assurer,
par les moyens suivants, que les livraisons
de charbon prévues à l'arrangement du
15 juillet 1920 sont effectués. Les programmes
de répartition générale de la production avec
détails de provenance et de qualité, d'une
part, et les ordres destinés à assurer les
livraisons aux puissances alliées, d'autre
part, seront établis par les autorités alle
mandes compétentes et soumis par elles au
visa de ladite délégation;

« 2° Aucune modification dans ledit pro
gramme, qui serait susceptible d'entraîner
une réduction dans les livraisons aux alliés,
ne pourra entrer en vigueur sans le visa
préalable de la délégation de la commission
des réparations de Berlin;

« 3° La commission des réparations, à qui
le gouvernement allemand devra périodi
quement rendre compte de l'exécution, par
les autorités çompétentes, des ordres don
nés pour les livraisons aux alliés, signalera
aux puissances intéressées toute infraction
aux principes ci-dessus indiqués. »

Sous ces garanties, à ces conditions,
quelle quantité de charbon mensuelle doit
nous être livrée ? Et d'abord, à quoi avions-
nous droit ?

Je ne parle pas, et pour cause, des quan
tités fixées par le traité, mais de celles aux
quelles, en vertu du traité lui-même, la
commission des réparations en avait réduit
le chiffre.

Voici à quoi nous avions droit :
Au mois de mai, 1 ,500,000 tonnes;
Au mois de juin, 1,600,000 tonnes ;
Au mois de juillet, 1,050,000 tonnes ;

■ Et, pour le mois d'août, le chiffre était
réduit à 1,617,000 tonnes.

Qu'avons-nous reçu depuis le mois de
janvier ? Voici les chiffres :

En janvier, 497,000 tonnes en chiffres
ronds ;

En février, 605,000 tonnes;
En mars, 583,000 tonnes ;

En avril, 660,000 tonnes ;
En mai, 942,000 tonnes ;
En juin, 855,000 tonnes.
Avec l'arrangement de Spa, quels sont les

chiffres en présence desquels MOUS nous
trouvons, étant entendu que les chiffres du
protocole sont de 2 millions de tannes par
mois, ce qui correspond pour la France,
sans compter la transformation du coke,
compté à 1,600,000 tonnes, à 1,500,000
tonnes.

La France — je parle de la France an
ciennes frontières, l'Alsace-Lorraine et la
Sarre formant un tout qui s'équilibre au
point de vue de la production et de la con
sommation du charbon — la France do 1913
doit recevoir par mois :

Charbons allemands, 1,500,000 tonnes ;
Charbons des mines françaises, 1,5 n,0'W

tonnes;
Charbons anglais, 750,000 tonnes ;
Charbons américains, 250,000 tonnes.;
Charbons belges, 100,000 tonnes.
A total. 4,200,000 tonnes par mois.  Les

quantités nécessaires pour la satisfaction
complète de nos besoins mensuels étant de
5,300,000 tonnes, on voit que le taux de sa
tisfaction des besoins monte, après l'ar
rangement de Spa, à 80 p. 100 des besoins.
Si, messieurs — c'est là une pensée que,
j'en suis sûr, le Sénat tout entier a eue pré
sente à l'esprit pendant ces explications,
comme les représentants de la France l'ont
eue pendant les négociations — si ces en
gagements ne sont pas tenus une fois do
plus, quelle va être la sanction? Je lis le
dernier article du protocole du charbon :

« Art. 7. — Si, à la date du 15 novembre
1920, il était constaté que le to i al des livrai
sons d'août, septembre et octobre 1920, n'a
pas atteint 6 millions de tonnes, les alliés
procéderaient à l'occupation d'une nouvelle-
partie du territoire allemand, région de la
Kul) r ou toute autre. »

J'appelle l'attention du Sénat sur la modé
ration, et je dirai la probité avec laquelle
a été rédigée cette clause. Les alliés n'ont
pas voulu examiner les livraisons mois par
mois, estimant que telle circonstance pou
vait se produire qui empêcherait que la
livraison intégrale fût fournie dans tel mois,
et ils ont dit: « Si, quinze jours après l'expi
ration de la première moitié de l'arrange
ment, c'est-à-dire du premier trimestre,
l'engagement formel pris par l'Allemagne
de fournir 2 millions de  tonnes par mois,
soit, pour ce trimestre, 0 millions de tonnes,
il est constaté qu'elle ne l'a pas tenu, les
alliés procéderont à l'occupation d'une ré
gion allemande. »

Voilà les arrangements pris. Ils se tra
duisent, pour la France, par une charge
financière que je n'essaie en aucune façon
de dissimuler ni d'atténuer, dont je disais
à l'instant que les alliés examinent en
semble le meilleur moyen do la supporter
de la façon la moins lourde. Ils se tradui
sent aussi par ce double résultat : l'abais
sement du prix du charbon et l'augmenta
tion à 80p. 100 de nos besoins des quantités
livrées à la France.

Je ne saurais trop le dire, à l'heure où
nous sommes, donner du charbon à nos in

dustriels est, à mes yeux, une nécessité ca
pitale. La France s'estTomise au travail, de
telle sorte que mettre à sa disposition les
instruments nécessaires de travail, les
moyens dont elle a besoin pour reprendre
et intensifier sa production, c'est, suivant
moi et selon mes collègues du Gouverne
ment, la première question que nous
devions envisager et essayer de résoudre.

Voilà ce que nous avons fait au point do
vue de nos conversations avec les repré
sentants du gouvernement allemand ; mais
je vous disais tout à l'heure qu'il est peu
de problèmes de la politique extérieure, .au
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ours de nos entretiens de Spa, que nous
n'ayons été amenés à aborder.

Le premier, dont je demande la permission
■le dire un mot au Sénat, encore que l'hono
rable  M. d'Estournelles de Constant ait bien
voulu rappeler, et j'entends me conformer a
Γ ·ί(e décision, que les crédits pour la Syrie
ne seront discutés qu'avant la loi de finances
et après l'examen des budgets divers, je
demande, dis-je, pourtant la permission, en
-asejnt, parce que cula a été un de nos
bujéis de conversation, de dire un mot de
îtfto question de Syrio.

L'honorable M. Lucien Hubert n 'a pas-,
me permettra-t-il de le dire, été tout à fait
juste pour le Gouvernement, en lui repro
chant de s 'être enfermé dans je ne sais quel
mystère !

M. Lucien Hubert. Tous les gouverne
ments !

M. le président du conseil. Je parle du
mien ! C'est le seul dont je sois responsable.
(Sourires. )ll me sera permis de dire que de
puis que nous sommes arrivés aux affaires,
nous avons saisi toutes les occasions de
mettre les représentants dela nation au cou
rant de la politique extérieure. Nous n'avons
rien dissimulé de ce que nous pouvions
dire, mais nous ne pouvons pas tout
dire.

M. d'Estournelles de Constant. C'est la

première fois.

M. le président du conseil. Non, ce n'est
pas la première fois, et même lorsque,
comme pour les affaires do Syrie, qui se
rotlaclieut intimement aux questions du
traité avec la Turquie, il nous est interdit
de nous expliquer publiquement sur elle,
le ministère des affaires étrangères a pris
l'initiative — il est ici beaucoup de mem
bres du Sénat qui le savent, et je remercie
l'honorable M. Ribot de son signe d'adhé
sion — d'aller devant les commissions par-
rv-entaires, devant votre commission des
sff.dres étrangères, devant la commission
des affaires extérieures de la Chambre, et
de leur faire connaitre par le détail où en
étaient ces affaires.

Ce que je puis dire à celte tribune, en ce
qui concerne noire situation en Syrie, c'est
qu'elle a été modifiée, et. j'ose dire, singu
lièrement améliorée par une décision qui,
sans doute, a encore à recevoir quelques
compléments, mais dont le principe est dès
â présent posé et irrévocable. C'est le man
dat donné à la France sur la Syrie. (Très
lien !)

M. d'Estournelles de Constant. Quel
mandat ?

M. le président du conseil. Monsieur
d'Estournelles de Constant, je vous demande
pardon : je suis, je le vois, tout à fait im
puissant à me faire entendre. Je viens à
l'instant de m'excuser auprès du Sénat de
ne pouvoir tout lui dire, lui disant, du
inoins, tout ce que je pouvais. Ce que je
nuis lui dire, c'est que, par une décision
iles alliés, le mandat sur la Syrie a été con
féré à la France, en même temps qu'était
conféré à la Grande-Bretagne le mandat sur
la Mésopotamie.

Et, ce qui est nouveau, ce qui est impor
tant pour nous, c'est que — les déclarations
de l'honorable M. Bonar Law aux Communes

en ont apporté une preuve nouvelle il y a
quelques jours — la Grande-Bretagne, avec
une loyauté à laquelle je suis heureux de
rendre une fois de plus hommage (Très
bien !), a reconnu officiellement que, comme
nous le lui avions demandé, elle n'avait
pas plus le droit de s 'immiscer dans notre
mandat en Syrie et d'y intervenir sous aucune
[orme auprès d'aucune personnalité, que
nous n'avons nous-mêmes le droit de nous

mêler de son mandat en Mésopotamie. (Tris
bien .')

Je me permets de dire que ce simple ré
sultat a déjà contribué à édUiirrtr l'horizon,
et que, si nous avons pu recevoir ces jours-
ci quelques nouvelles que la presse a coru-

' muniquées au monde, nous le devons pré
cisément à ce qu'il est apparu à certaines
personnes qu'elles ne pouvaient plus — à
supposer qu'elles y aient jamais pensé ^Sou
rire;:) — songer à se servir de la Grande-
Bretagne con Ire la France et de la France
contrela Grande-Bretrgne, qu'elles étaient
seules en présence de la France et que
celait avec la France, et avec elle seule,
qu'elles avaient à causer et à conclure.
( Vifs applaudissements sur un grand nombre
de bancs.)

M. d'Estournelles de Constant. Mon
sieur le président du conseil, vous voudrez
bien nous rendre cotte justice nie jamais
nous n 'avons insifté pour onienir de vous
soit une déclaration, soit des explications
qui puissent vous gêner pour atteindre le
but. que vous n'êtes pas seul à poursuivre et
que nous désirons ardemment vous aider à
atteindre. Car il ne faudrait pas cependant
qu'on pût dénaturer les intentions de
ceux qui se permettent de vous questionner
et qui se sont permis de vous questionner
il y a déjà trois mois. Nous vous avons
, questionné, monsieur le président du con
seil, parce que nous savons sans doute qu 'il

Ł ne dépend pas de vous d'obtenir tout ce que
nous voudrions, c'est entendu, mais aussi
et surtout parce que nous sentons que, si
nous sommes seuls en possession de ce
mandat dont vous nous parlez, mais quo
vous ne nous définisse'/ pas, nous serons

'également seuls à l'exécuter, et à en sup
porter les responsabilités.

Je m'excuse, monsieur le président du
conseil, de cette interruption. Nous parle
rons de cela, si vous le permettez, après
votre discours et nous serons tres heureux
d'obtenir de vous des explications.

M. la président du conseil. Jo suis bien
malheureux. Je me suis bien mal expliqué
si qui que ce soit a pu, dans mes paroles,
saisir... (Inlerruptions diverses.)

A aucun moment il n'est entré dans ma
pensée et, par conséquent, il n'a passé dans
ma parole rien qui put, de loin, Lire douter
du patriotisme d'un seul des membres de
cette Assemblée. Je sais très bien que nous
poursuivons tous ici le même but. Nous
pouvons différer surla politique, nous pou
vons avoir des opinions distinctes sur tel
ou tel résultat à atteindre, ou sur tel ou tel
procédé; mais, sur le but commun, qui est
la grandeur et la prospérité de la France,
nous sommes tous d'accord. (Très bien! cl
applaudissements.)

il me reste, messieurs, et je m'excuse
d'abuser ici de l 'attention du Sénat [Parlez !
parla .') à vous dire un seul mot d 'une
grave et urgente question qui se pose en ce
moment devant les Alliés : la question
polonaise. (Mouvements divers.)

M. Gaudin de Villaine. C'est un peu
tard.

M. le président du conseil. Le président
du conseil des ministres de Pologne était
venu à Spa.pour demander le secours des
Puissances. Le Sénat sait déjà que le pre
mier ministre anglais, donnant suite aux
négociations qu'il avait déjà entamées à un
autre point de vue, — au point de vue des
relations commerciales, — avec le gouver
nement des soviets, a bien voulu, à Spa,
soumettre à ses alliés le texte d'une dé

pêche qu'il comptait envoyer au gouverne
ment des soviets pour lui demander de
consentir à un armistice avec la Pologne et
d'assister, s 'ils acceptaient cet armistice, à
une conférence internationale à Londres.

Vous savez quelle réponse a été faite.
L'honorable M. Lloyd George l'a qualifiée, et
je suis d 'accord avec lui pour reconnaîtra
qu'à tout le moins elle est incohérente. - ţ

M. Gaudin de Villaine. Cela le convert
tira peut-être.

M. le président du conseil. Quoi qu'il en
soit, les alliés se sont ainsi trouvés placés
en face de la décision subsidiaire qu'avait,
dans sa dépêche même, annoncée le Gou
vernement britannique. Il avait dit que, si
larmistice était refusé, le Gouvernement bri
tannique s 'associerait à ses alliés pour dé-
fendr de toutes ses forces et sous toutes les
formes la Pologne. Fidele' à sa promesse, le
Gouvernement britannique a envoyé avant-
biT à Paris une mission qui devait iragner
la Pologne, en demandant au Gouvernement
français de bien vouloir s'associer à lui.
J'ai immédiatement chargé un homme dont
je n'ai pas à faire l'éloge — tout le monde
ici le connait et sait les services éminents

qu'il nous a rendus -- l'honorable M. Jusse-
rand, ambassadeur aux Etats-Unis, qui se
trouvait en congé à Paris, de vouloir bien
interrompre immédiatement son congé et
partir pour Varsovie comme chef de la
mission.

Il a été accompagné du général Weygand,
qui avait été désigné parle maréchal Foch,
et d'un conseiller d'ambassade. Ces deux

missions sont en ce moment en route. Que
doivent-elles faire ? Elles doivent, d'abord1,'
se rendre et rendre à b-ur gouvern ment,-
un compte exact de la siluation ; appuyer de
toutes leurs forces le gouvernement polo
nais qui vient d'être constitué et nous indi
quer quels secours en matériel, en muni
tions, en instructeurs, réclame l'armée po
lonaise. Nous sommes décidés à faire le pos
sible et l'impossible pour venir en aide à
nos alliés. (Très bien!) Nous y sommes dé
cidés, parce que nous nous rendons compte,
comme le Sénat tout entier, du péril qui
peut, en ce moment, s 'ouvrir devant nous...

M. Gaudin de Villaine. Très bien ! Mais

c 'est trop tard 1 ;

M. le président du conseil. . ..et nous
sommes décidés à tout faire pour y parer.

On me dit, messieurs, qu'il est trop tard.
Qu'on me permette de répondre que le
Gouvernement francais n 'a pas attendu à
aujourd'hui pour envoyer à nos amis de
Pologne, qui se jugeaient d'ailleurs non
sans "raison menacés d'une aggression, les
avertissements et les conseils nécessaires.
J'ai là, sous les yeux, une dépêche du
25 mai, que je me garderai bien de lire au
Sénat : ce n'est pas le moment, j 'imagine,
de faire à nos amis polonais quoi que.ee
soit qui puisse ressembler à un reproche.
Ils attendent de nous autre chose : je leur
donne l'assurance qu 'ils ne l 'attendront pas
en vain. (Tris bien! très bien! et vifs ap
plaudissements sur un grand nombre
bancs.)

M. Ribot. Je demande la parole.

(M. Jules Ľelahaje monte à la tribune.
— Mouvements divers.)

M. le président. M. Jules Delahaye, qui
était inscrit, a renoncé à prendre la parole
pour permettre à M. le président du con
seil de faire la communication que le Sénat
vient d'entendre, je vais lui donner mainte
nant la parole avant M. Ribot. (Très bien!) ■

M. Jules Delahaye. Messieurs, je serais
tout prêt à céder mon tour de parole à
l 'honorable M. Ribot, qui me semble, comme
à vous-mêmes, beaucoup plus qualifié que
moi pour répondre au chef du Gouverne
ment. Si, impatient comme vous d'entendre
M. le président du conseil, j'ai fait le geste
de monter à la tribune avant lui, c'était
pour m'efl'acer devant lui, après vous avoir
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expliqué mes motifs de parler, en sa pré
sence, mais aussi pour lui demander une
des décisions urgentes en faveur des grands
intérêts qui m'ont été confiés.

Je serais prêt, encore, à descendre de la
tribune et à céder la place à M. Ribot, notre
vénérable aîné, si j'entrevoyais un autre
moment pour vous exposer ces intérêts, si
gravement compromis déjà, et qui ne peu
vent attendre davantage, comme vous pour
rez en juger.
' Il n'entrait pas dans mes intentions
d'ajouter des considérations générales à
celles que vous avez entendues, sur la poli
tique de M. le président du conseil. Mais,
après l'avoir écoutée, je me regarde comme
tenu de répondre à certains passages de
son discours, qui visent certaines critiques
de mes amis, certaines vues que je partage
avec eux. Car, messieurs, nous aussi, à
droite, nous avons des idées, des vues, et
nous avons, non seulement le droit, mais le
devoir de les représenter, de les défendre.

M. Gaudin de Villaine Parlez ! parlez !

M. Jules Delahaye. Que M. le président
du conseil me permette de lui dire que nul
ne le suit avec plus de sympathie que nous
dans son œuvre si difficile et que, pour
tout au monde, nous qui nous, félicitons de
n'avoir pas signé le traité de paix, nous ne
voudrions pas entraver cette œuvre, dont
nous connaissons les difficultés presque
insurmontables.

Toutefois, nul n'est infaillible, et, puisque
M. le président du conseil s'étonne que le
choix qu'il a fait de M. Charles Laurent
comme ambassadeur à Berlin ait soulevé .

dans tous les partis une émotion pénible,
je dois lui dire très simplement, très fran
chement, la raison de notre propre surprise.

Sachant qu'il sera interpellé à ce sujet .
beaucoup plus sévèrement à la Chambre, ,
je ne ferai que résumer l'impression causée
généralement par la nomination de l'am
bassadeur de Berlin.

Ce n'est pas seulement au quai d'Orsay,
mais aussi parmi les hommes d'affaires
qu'il y avait des talents, des expériences '
éminentes.

A personne, M. Charles Laurent ne parais
sait le seul capable de discuter les intérêts,
financiers et économiques de la France
contre les prétentions exorbitantes de l'Al- '
lemagne. Mais après avoir lu dans tous les ;
journaux du monde que les négociations du
traité de paix avait subi consciemment ou
inconsciemment l'inlluence dominante dela
banque internationale, il s'est trouvé bien J
des gens pour penser que la préférence ;
donnée à M. Charles Laurent allait contre í

des sentiments un peu ombrageux à l'égard <
d'un négociateur comme celui-là. ï

Que le nouvel ambassadeur de Berlin soit ;
un spécialiste distingué, patriote, à la tête ;
des plus grandes affaires, nul ne le con
teste. Mais chacun sait qu'il est depuis i
longtemps aussi mêlé aux plus grandes:
affaires- d'Allemagne, que, par certaines
d'entre elles, comme la société Thomson-*
Heuston, il est intimement lié avec les }
Rathenau et les Hugo Stinnes, j

Rien de plus naturel, ni de plus oppor- ¡
tun que les Français vainqueurs s'efforcent į
d'entrer dans les intérêts des Allemands ]
vaincus pour les contrôler ; mais que l'in- S
verse puisse se produire et qu'on ait seule-
ment l'air de favoriser la pénétration et le ■
contròledes intérêts allemands, des vaincus, į
comme le- rêvent hautement les Hugo j
Stinnes et les Rathenau, dans les intérêts (
français, voilà l'appréhension inspirée par ,
le seul nom de M. Charles Laurent. !

ι A tort ou à raison, le passé de l'homme \
d'affaires projette sur 1 ambassadeur un
souvenir, un reflet fâcheux. ·.

Les événements se précipitent ils chan
gent d'aspect tous les jours. De San Remo

à Spa, M. le président du conseil a su en
tirer parti pour arracher à nos alliés des
engagements précieux. On ne saurait que
l'en féliciter. Mais la situation s'est déjà
modifiée profondément autour de M. Char
les Laurent à Berlin. Là aussi les événe

ments se précipitent. L'économique y paraît
moins important que le politique et le
militaire. Et les aptitudes, le langage et les
actes de M. Charles Laurent ne semblent

plus adaptés aux circonstances. Il en est
qui apparaissent comme prématurés ou
discordants.

M. Dominique Delahaye. Très bien!

M. Jules Delahaye. Il ne faut pas se faire
d'illusion, il faut regarder les faits en face.
Si vous étiez, avant l'automne, en présence
d'une nouvelle guerre, en face de 1 million
de bolchevicks unis à 1 million d'Alle
mands, croyez-vous que toutes vos conven
tions économiques tiendraient solidement?
Ne seriez- vous pas entraînés par les néces
sités politiques et militaires?

M. le président du conseil ne se dirait-il
pas : « Hélas, que n'ai-je mieux pressenti
l'avenir ! Sans avoir obtenu même mon

charbon, voilà qu'en laissant les Allemands
en armes, pendant six mois encore, je leur
ai laissé peut-être les moyens de ne rien
payer de leurs dettes à la France et de pré
parer la nouvelle invasion des Barbares. »

Voilà, monsieur le président du conseil,
pourquoi nous avons blâmé le choix de
M. Charles Laurent, comme ambassadeur de
la République à Berlin et notre impression
n'a. pu être que singulièrement confirmée
par les premières paroles qu'il a pronon
cées dans l'exercice de ses fonctions. Oui,
nous avons été froissés, blessés, d'entendre
ce représentant de la France victorieuse
dire au représentant de l'Allemagne vain
cue : « Je suis envoyé vers vous pour tra
vailler à la restauration économique de
l'Allemagne. » Que voulez-vous? On croyait
que vous l'aviez envoyé à Berlin pour
travailler d'abord et surtout au relève
ment et à la restauration de la France.

On n'a pas été sans se souvenir que la
haute banque et la haute industrie avaient
manifesté leur satisfaction et leur joie de
collaborer avec M. Charles Laurent. Beau
coup de Français ont pensé que le diplomate
improvisé manquait de mesure, qu'il n'avait
pas assez le sentiment des nuances qu'il
avait manqué de prudence et de réserve.

De fait, avez-vous ouï dire qu'en Rhéna
nie et ailleurs les Allemands se soient mon

trés plus accommodants dans leurs rela
tions économiques avec la France? Ont-ils
cessé de soulever toutes les chicanes à

leurs frontières au passage de nos marchan
dises, de les saisir et de les confisquer sous
le moindre prétexte ? Par contre, ne réser
vent-ils pas tous les produits manufac
turés, leurs machines, leurs matières pre
mières à tous les autres pays, et, en parti
culier, à l'Italie. Permettez-moi, monsieur
le président du conseil, sans y insister, de
vous dire que voilà un indice de coalition
économique qui mérite d'être surveillé, dans
les circonstances que nous traversons, que
voilà des faits certains \ui ne justifient ni
les avances excessives de M. Charles Lau

rent et qui démentent hardiment les belles
paroles des Fehrenbach et des Simons à la
conférence de Spa.

Oh! si M. Charles Laurent avait dit aux
Allemands, comme vous, tout à l'heure —
et vous avez bien tort de redresser ou de

compléter les paroles de votre ambassadeur
— s'il avait dit : « La solidarité européenne
est devenue une nécessité inéluctable et

l'intérêt de chaque nation. Oui, nous tra
vaillerons ensemble, nous collaborerons
économiquement, mais à la condition que
vous exécuterez le traité, que vous cesserez
tous les procédés violents que vous avez

employés pour empêcher les échanges et
les relations de bonne foi! » Nous aurions
peut-être pris notre parti de votre choix.
Mais convenez que les débuts d'un diplo
mate applaudis par toute l'Allemagne et
désapprouvés par toute la France sont
un mauvais signe au moins de ses apti
tudes, et que M. Charles Laurent, en offen
sant la susceptibilité de ses concitoyens, a
prêté flanc à toutes les critiques que vous
avez entendues et que vous entendrez en
core.

Messieurs, puisque vous voulez bien
m'écouter si attentivement, si aimablement,,
je m'enhardis à vous exprimer la pensée
qui m'est venue plus d'une fois en assis
tant aux débats de la Chambre, en lisant
les polémiques de presse entre le gouver
nement d'hier et le gouvernement d'au
jourd'hui. Dans la situation où nous som
mes, il semble que les partisans des deux
gouvernements, des négociateurs et des
exécuteurs du traité de Versailles devraient:*
s'entr' aider, plutôt que se combattre. Or,
ils ne se connaissent plus ; ils no se par
lent que pour récriminer les uns contre
les autres.

Plus menacés peut-être qu'en 1914, nous
assistons, chaque jour, à la guerre intes
tine de ceux qui, les premiers, ont le
devoir de donner l'exemple de la concorde
et de la collaboration au pays inquiet du
lendemain.

Cependant, messieurs, plus que jamais
l'union est nécessaire et sacrée ; car elle a
été scellée par le sang de nos morts qui,
sans cette union, deviendrait inutile, en
face de l'unité de l'Allemagne confirmée,
renforcée, hélas ! par la plus étrange mé
connaissance de notre histoire.

11 faut nous souvenir, messieurs, du
sang de nos morts! (Très bien! très bien!
à droite.) Il faut en finir avec ces querelles,
où nous voyons nos mœurs administratives
baisser de plus en plus.

Un député a posé à M. le président du
conseil une question singulièrement oppor
tune : il s'est étonné, fort justement, que
les hommes politiques les plus étroitement
mêlés aux travaux de la conférence de la
paix déballassent des petits papiers, sans
autre profit que d'entraver le Gouverne»
ment qui les a suivis, des petits papiers
dérobés aux délibérations les plus intimes
de Versailles et de Paris.

M. le président du conseil a répondu que
les ordonnances et les arrêtés ministériels

ne lui permettaient malheureusement au
cune sanction. Je crois qu'un chef de gou
vernement n'a jamais de peine à trouver
le moyen de mettre fin à ce jeu dangereux,

En tout cas, si M. Tardieu est au-dessus
de toute convenance, de toute sanction, il
n'est pas le seul à donner ce scandale. U
est imité par des fonctionnaires qui
demeurent sous l'autorité administrative
de M. le président du conseil.

Vous avez lu dans tous les journaux, ces
temps derniers, avec la même surprise que
moi, j'en suis sûr, qu'un simple interprète,
M. Mantoux, sur ľ invitation d'un étranger-,
d'Gn Américain, du colonel House, qui ne
nous a pas été plus bienfaisant que M. Wil
son, n'avait pas craint de violer l» secret
professionnel et d'attester les propos dont
il avait été le témoin, le confident intime,
dans les conseils tenus par les Quatre,
comme on les appelait, au temps de la con
férence de Versailles. Il l'avait déjà visible
ment violé, en faveur 'de M. Tardieu, qui
n'assistait pas à certaines séances, mais qui
n'en était pas moins bien renseigné par
l'employé interprète.

Pas de procès-verbaux de ces séances,
pas de contradiction possible à ces divub
gations tendancieuses ! Le Parlement n'a
rien su, à aucun moment ! Le Gouverne
ment d'aujourd'hui lui-même ignore tout
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de ces dialogues, de ces discussions in
times. Et voilà un fonctionnaire, un simple
interprète qui prend parti entre les hauts
interlocuteurs, entre étrangers et Français
et qui abuse ouvertement, audacieusement,
de la confiance qui lui a é té donnée pour
jeter le discrédit sur un maréchal do
France !

Abuser, là où il n'y a pas de procès-ver
baux, où nous ne sommes renseignés en
rien, abuser de ses fonctions pour aller
jeter le discrédit sur un maréchal de
France !

M. Dominique Delahaye. Ah ! oui, cela
est intolérable.

M. Larere. Est-ce seulement exact ?

M. Jules Delahaye. Si c'était du moins,
la première et l 'unique fois que l 'interprète
Mantoux se livrait à ces indiscrétions, à
ces fantaisies. Mais c'est une récidive. Je ne

sais si cela est échappé de votre souvenir,
maison aracontó, naguère, que M.Mantoux,
dans unbanquet à Londres, avait fait mieux.
Ala fin du repas, il avait répondu à la curio
sité malicieuse ou malveillante des convives

dans un discours humoristique. U avait
blagué les Quatre — permettez-moi ce mot
vulgaire -- et les avait même singés en mon
trant M. Clemenceau, M. Orlando, M. \\ ilson
et M. Lloyd George, penchés longuement sur
la carte  pour y découvrir à grand'peiue
Constantinople !

Est-ce vraiment faire acte d'opposition
farouche que de demander à M. le prési
dent du conseil de reconnaitre que ce n'est
tout de même pas pour se prêter à de pa
reilles plaisanteries que la France paye
250,000 fr. par an à l'interprète Mantoux? "

Se rait-ce exagéré de prier M. le président
du conseil de rappeler à ce fonctionnaire
facétieux qu'il an ive parfois aux juifs de
manquer de tact et que M. Mantoux abuse
de l'indulgence de ses chefs?

J'en arrive à l'objet pour lequel je m'étais
fait inscrire dans cette discussion du bud

get pour obtenir les réponses que j'attends
encore.

Il s'agit du patrimoine artistique de la
France et de la spoliation par les Allemands
de nos objets d'art dans les régions enva
hies. J'ai attendu un an avant de monter à
cette tribune pour vous signaler les faits
que je me décide à y apporter. J'ai peut-
être eu tort, car plus les jours, plus les
mois, plus les années passent et plus
nos richesses s'évadent chez les antiquaires
et à travers toutes les capitales de l'Europe
et vont faire la fortune des nouveaux riches
du monde entier.

Ah ! si nous n'avions à nous plaindre que
de la malhonnêteté allemande, je me serais
résigné au silence. Mais j'ai le regret de
vous dire que le scandale le plus choquant,
le plus imprévu dans cette affaire, c'est l'in
curie persévérante des ministres et des
bureaux, chargés de la récupération de nos
objets les plus précieux. Incurie si longue,
si persévérante et à ce point invraisembla
ble que je dois vous la démontrer.

Je pourrais ouvrir devant vous bien des
dossiers. Four abréger, je me contenterai
de vous en résumer un seul, qui suffrira, pour
vous donner une idée de tous les autres, et
du contraste qui. depuis l'armistice jusqu'à
ce jour, n'a cessé d'exister, d'augmenter
entre l'inertie de l'administration française
et les facilités qui lui furent données de
remplir son devoir et d'exécuter les clauses
de l'armistice et du traité de paix.

M. le comte Jean d'Andigné, conseiller
général de Maine-et-Loire, possédait le cha-
teau de Franc-Waret, à côté de Namur.

De famille très ancienne, alliée aux plus
grandes familles de France et de Belgique,
il avait accumulé, dans cette vieille de
meure, des tableaux, des armes, des pièces

historiques, des tapisseries, des livres, d'une
valeur unique, inestimable.

Je ne vous citerai que quelques noms de
l'inventaire que j'ai lu : O. Hock, Murillo,
Livens, fîreughels, Rottenhamer, Molenaer,
Vouwermans, Van Ostade, Verhulst, Van
Rlarenbergh, de Bray ; tapisseries Louis XV
avec bordures très riches portant, tissés
dans le haut de ces bordures, les écussons
des familles de Groesbeck et d'Anneur,
ces tapisseries représentant des chasses
à courre au cerf avec des personnages, gran
deur naturelle, d'après les cartons de Van
Oreey; ces tapisseries dont deux de 5 à
6 mètres de longueur sur 3 m. ë0 de largeur,
étaient de laine et de soie. De nombreux

plans de batailles dont un certain nombre
en couleurs et entre aul res plusieurs séries
de campagnes du maréchal de Broglie, le
vainqueur de Prague. l'n rapport dudit
maréchal, richement relié en maroquin
rouge, portant en or imprimé au fer les
armes du roi et celles du maréchal. Pièce

de famille unique et particulièrement pré
cieuse.

J'en passe eton ne vous cite ces œuvres,
que pour indiquer devant quoi ministres,
bureaux, administrations sont restés pour
la plupart indifférents ou du moins immo
biles. M.Jean d'Andigné n'a jamais songé à
les faire évaluer. Mais par l'estimation de
quelques-unes d'entre elles, il y en avait
pour une dizaine de millions.

Dès le mois de janvier i',19, M. le comte
d'Andigné, pour servir l'intérêt de toutes les
victimes de France et de Belgique, dé
pouillées par les Allemands, entreprit de
leur assurer l'appui du quai d'Orsay.

On le paya de belles paroles. Vers le mois
de mars ou d'avril 1919, s apercevant qu'il
perdait un temps précieux, il se décide à
procéder lui-même aux recherches néces
saires; il en avait le moyen. Avec le con
cours de policiers allemands, français et
belges, il se mit en mesure d'éclairer mi
nistres et bureaux.

Vous allez voir avec quelle précision fut
établie son information et combien il fallait

que le Gouvernement français ne voulût ou
ne pût rien faire, pour ne pas profiler d'une
occasion aussi favorable de prendre en
mains la cause de tous les Français dé
pouillés par les Allemands.

J'ai là toutes les indications fournies par
lui : bons de réquisition, noms des Alle
mands avec le numéro de leur régiment
écrit sur toutes les portes du châteaux,
grades des officiers, etc. Je ne vous les lis
pas, d'abord parce qu'ils écorchent la
langue, puis parce que cela n'ajouterait
rien à mon récit. Je vous citerai simple
ment ce petit trait :

Un gardien du château est appelé par un
officier pour avoir à dire s'il reconnaît cer
tains objets, dont une théière et des pots
artistiques du dix-septième siècle. Le gar
dien les reconnaît. Le policier ruse, cherche
à l'intimider. Finalement, n'y réussissant
pas, l'officier enquêteur lui dit : « Vous ne
vous êtes pas trompé, car le soldat vient de
m" avouer que tous les objets que je vous
ai montrés viennent bien du château de
Franc-Waret. » *

Les officiers ou sous-officiers voleurs sont

désignés, non seulement par leurs noms et
leurs grades, mais encore par leur adresse
en pays occupé, en Allemagne ou en Po
logne ."

Bien plus, le comte d'Andigné, désespé
rant de jamais rien obtenir du Gouverne
ment français, recourut, comme bien d'au
tres, au roi d'Espagne, qui envoya le mar
quis de Villalobar pour visiter le château
du Franc-VVaret, se rendre compte de ce
qui s'y était passé et faire près des gouver
nements belge et allemand les démarches
utiles à l'arrestation des voleurs.

Le comte d'Andigné fut si bien servi par

le roi d 'Espagne, la police et la justice
belges, qu'il réussit à mettre la main sur le
principal coupable, un officier allemand,
nommé Keller.

Keller resta en prison près d'un an. Le
juge d'instruction attendait patiemment le
moindre signe de vie de la magistrature ou
du Gouvernement français, sans lesquels il .
ne pouvait rien en faveur d'un de leurs
nationaux.

Le dossier contient les détails les plus
minutieux sur les cinquante caisses dans
lesquelles ont été emportés tapisseries, ta-,
bleaux, armes, livres, gravures, manus
crits, médailles.

Ony lit des passages comme ceux-ci : '■■ .
« En autre délégué du séquestre, qui a

occupé le château de Franc-Waret en vrai
maître, est une espèce de brute, sous-oííi-
cier réformé à la suite de blessures reçues
au front, qui terrorisait tout le monde pour,
mieux pouvoir cacher son jeu. C'est un
nommé Lauterback (Bruno), originaire do
Thorn. 11 avait été placé au château de
Franc-Waret par le séquestre Vaersi. U oc
cupait les plus belles pièces du château et
avait fait venir près de lui sa sœur. qui y
faisait la châtelaine. Tout ce joli inonde a
achevé de piller le château. C'est ainsi que .'
Lauterbach a fait confectionner une cin

quantaine de caisses pour y mettre tout
ce qu'il emporte. Il a fait conduire ces
caisses par des soldats allemands, la nuit, à
la gare, où des wagons se trouvaient à
sa disposition... Quand il a quitté Franc-
Waret, son entourage disait que le grand-
duc de Bade lui avait promis une ferme du
prince de Saxe-Meiningen, en Saxe ».

Qui sait si on ne trouverait pas le musée
du comte d'Andigné chez le prince de Saxe-
Meiningen ou chez le grand-duc de Bade?

11 était indispensable d'esquisser ce dos
sier, pour vous montrer avec quel souci
le juge d'instruction, aidé du comte d'An
digné, avait accumulé les moyens de re
cherches et qu'en vérité le Gouvernement
français n'avait aucun prétexte pour se dé
rober au concours que nous sollicitons tous
les mois, en lui laissant copie de tous les
rapports  de police, de toutes les pièces à
cinq ou six exemplaires, pour tous les ser
vices compétents, M. d'Andigné et moi.

A la fin, voyant bien que nous n'arrive
rions à rien, M. le ministre des affaires
étrangères nous renvoyant à M. le ministre
de la justice et des beaux-arts, M. le mi
nistre de la justice et des beaux-arts aux
dommages de guerre, les dommages de
guerre à la reconstitution industrielle, la
reconstitution industrielle aux régions libé
rées, je craignis de faire le tour du monde,
et me décidai à intervenir au cours do la

discussion du traité de paix.
M. le président du conseil, mon collègue

àia Chambre, à ce moment-là, se souvient
de la vis comica du petit dialogue que je
provoquai. M. Louis Dubois, rapporteur des
dommages de guerre, était à la tribune.
Pour mettre les ministres soi-disant res--:

ponsables en présence ou plutôt en contact
les uns avec les autres, je m'amusai à lui
demander à qui tous ces malheureux
Belges et Français, dépouillés de leurs
objets d'art, devaient s'adreser pour les ré
cupérer. Il me répondit : « C'est à M. le
ministre de la justice. » ι

M. le garde des sceaux se leva et dit NÂ°
« Pas du tout, c'est à M. le ministre des
affaires étrangères ». Et ce dernier de pro--,
lester en ajoutant : « C'est à M. Loucheur,
ministre de la reconstitution industrielle,
qu'il faut recourir. » .. ¡

M. Dominique Delahaye. C'est à qui ne
fera rien. :

M. Jules Delahaye. M. Loucheur, solens
ncllement répondit : « Je m'en charge. »

Je lui donnai la vingtième copie du dos-
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eier, et il me dit, avec une énergie admi
rable : « Vous pouvez être tranquille, j'en
fais mon affaire. Si cela ne va pas, vous
pourrez m'en rendre responsable. » Je
laissai passer le temps, mais malheureu
sement, le temps amena la chute, comme
ministre, de M. Loucheur, qui posa sa can
didature dans le Nord.

J 'idl ai le trouver pour lui demander ce
que deviendraient sans son énergie tous
mes objets d'art. « Soyez rassuré, me dit-il,
j'ai pris toutes mes  précautions et suis
d'accord avec le ministère des affaires
étrangères. Cela a demandé du temps,
mais c'est fait. l'uis, je laisse pour liquider
toutes ces affaires, l'employé le plus intel
ligent, le plus actif, le plus consciencieux
de mes anciens services. Quand vous re
viendrez à la Chambre, allez le trouver de
ma part. Je lui ai recommandé cette all'aire
et ce sera vite fait. »

M . Loucheur est élu député, je cesse de
l'être pour devenir sénateur. Mon premier
soin est d'aller chez l'employé si bien re
commandé, d'y aller avec M. le comte d'An
digné. Le malheureux employé me dit :
« Ali ! ne m'en parlez pas ! Je suis décou
ragé, je suis désespéré. c'est une faillite,
une banqueroute. C'est une iionte pour la
France ! Nous nous conduisons comme des

vaincus, et les Allemands nous traitent en
vainqueurs. Je vous en fais la confidence ;
je suis impuissant. 11 faut y renoncer.»

Je lis observer à ce désespéré, que je
n'étais venu chercher ni confidences ni
aveux,  mais seulement le concours du Gou
vernement français pour récupérer des mil
liers d'objets d'art, le patrimoine artistique
de la France. — « Eh bien, monsieur, je vais
réfléchir, et je vous écrirai. »

J'attends plusieurs semaines. Naturelle
ment rien ne vient. J'insiste. Je vous donne
à méditer cette drôlerie sinistre de l'admi

nistration pour se débarrasser d'un séna
teur, d'un représentant du peuple.

L'employé le plus actif, le plus zélé, le
plus consciencieux de la reconstitution in
dustrielle et des régions libérées eût l'idée
extraordinaire de m'envoyer copie dactylo
graphiée d'une lettre soi-disant écrite à
M. Poincaré, président de la commission
des réparations, pour lui soumettre le cas

'et pour demander une rapide satisfaction
des intérêts en cause.

Plein de confiance dans M. Poincaré, je
lui envoie le chef-d'œuvre en lui écrivant
moi-même : « De grâce, monsieur le Prési
dent, sortez-nous de ce puits».

Avec une activité que nous nous plûmes
à comparer avec la lenteur de toutes les
administrations, M. Poincaré s'informa im
médiatement pour savoir ce qu'il y avait au
fond de la longue histoire.

« Cette lettre, me dit-il, je ne l'ai jamais
reçue. » Puis, ne craignant aucune peine, il
demande au ministre des. régions libérées
M. Ogier, ce qu'était cet employé qui pré
tendait lui avoir écrit. Le ministre lit venir

cet employé qui fut obligé de confesser que
la lettre en question, il ne l'avait jamais
écrite ni envoyée. Je dois reconnaître qu'il
fut aussitôt congédié. Voilà, messieurs,
comment, en affaires aussi graves, peut se
conduire un fonctionnaire de ces services

qui, nous a-t-on avoué, ces jours derniers,
nous coûtent 5 milliards sur 15 en frais
administratifs.

Et pendant ce temps-là, messieurs, l'offi
cier lieller, intarcéié depuis un an, après
avoir avoué et signé son aveu entre les
mains du juge d'instruction, devra être

'libéré, élargi, parce que le Gouvernement
français, parce que la commission de con
trôle de Wiesbaden, en particulier, qui
compte pourtant 500 employés, avaient
continué à laisser sans réponse les suppli
cations du comte d'Andigné, de la police et
íůu juge d'instruction belges.

Dans l 'espoir que la haute influence de
M. Poincaré avait eu raison de la paralysie
de M. Ogier, j 'abordai ici M. le ministre
des régions libérées : « Je ne connais pas
cette affaire, me répondit -il. Hemettez-
moi un dossier, je l'étudierai. » Cela passait
la mesure.

Je télégraphiai à Spa, à M. le président du
conseil, pour lui dire: « Allons-nous en sor
tir? Allez-vous pourtant poser la question
des objet d'art à-Spa? »

Pas de réponse. Je ne m'en étonne pas,
parce que je suis convaincu que M. le pré
sident du conseil connaissait encore moins

la question que le ministre des régions libé
rées, Ogier. Je me rends chez celui-ci :
« Je vais voir, je vais examiner ; mais je ne
promets que ce que je peux tenir». C'est
tout ce que je puis arracher à M. le ministre.
Si les régions libérées sont aussi heureuses
que moi, je les plains.

Huit jours après, je l 'aborde de nouveau.
Il me dit : « J 'ai écrit à Wiesbaden. » Je
vois le moment où nous allons recommen

cer tout le pèlerinage et voilà pourquoi je
suis à la tribune.

Monsieur le président du conseil, on me
disait sous le régime de l'armistice : « Cela
ne peut se faire qu'après la signature de la
paix ». Maintenant on me dit : « C'est trop
tard, cela ne pouvait se faire que pendant
l'armistice. » On me dit encore : « Les ser

vices sont trop indéterminés. » Tout de
même, au bout de vingt mois, n'aurait-on
pas pu les déterminer ? Je vous demande,
monsieur le président du conseil, — car
vous pensez ce que sont devenus au bou tdc
vingt mois les objets d'art, — de parler en
vainqueur, et si vous ne pouvez obtenir sa
tisfaction par des moyens de coercition, il
en reste un, le seul efficace, le prélèvement
sur les musées d'Allemagne. (Très bien!)

M. Dominique Delahaye. Les œuvres
d'art sont aussi bien gardées que la princi
pauté de Monaco !

M. le président. La parole est à M. Ribot.
Plusieurs sénateurs. Nous demandons une

suspension de quelques minutes.

M. le président. 11 n'y a pas d'opposi
tion ? . . .

La séance est suspendue pendant quel
ques minutes.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
cinquante minutes, est reprise à dix-huit
heures.)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. Ribot.

M. Ribot. Messieurs, dans les courtes
observations que j 'ai à soumettre au Sénat,
j 'espère ne dire aucun mot qui puisse ajou
ter aux difficultés de la tâche de M. le pré
sident du conseil. Nous sentons tous les

lourdes responsabilités qui pèsent en ce
moment sur lui. Nous rendons hommage à
sa franchise et à son courage. M. le prési
dent du conseil s 'est expliqué tout à l 'heure
avec une discrétion voulue sur certains

côtés de cette situation extérieure qui cau
sent dans cette Assemblée et, aussi, à la
Chambre des députés, des préoccupations
et même certaines inquiétudes.

J'en dirai aussi quelques mots avec la ré
serve qui convient. L'ensemble de la situa
tion extérieure, depuis la conclusion de la
paix répond pas aux espérances que nous
avions pu concevoir (Très bien! très bien !),
auxquelles nous donnaient droit la vail
lance 9e nos soldats et l 'éclat de notre vic
toire. C'est peut-être parce que cette union
entre les alliés, encore consolidée à Spa,
n'apparaissait pas toujours avec la netteté
nécessaire et désirable. Si l'on avait eu,
dans le monde entier, la conviction absolue

que la France et l'Angleterre, unies dans
des questions vitales où l'honneur et la vie
des deux pays sont engagés, ne se sépare
raient jamais, quoiqu'il arrivât, quels que
fussent les dissentiments secondaires, si
cela avait été affirmé avec éclat de manière
qu'on n'en pût pas douter, la situation
n'aurait pas été tout à fait ce qu'elle a été
depuis la conclusion de l'armistice. Je ne
veux pas insister; le Sénat m'a compris.

Certes chaque difficulté aplanie en voit
renaître de nouvelles. 11 y a deux semaines,
nous nous inquiétions de savoir ce qui allait
advenir du traité avec la Turquie, traité
débattu entre les alliés et qui n'a pas réuni
l'unanimité du premier coup. Nous nous
demandions si le sultan signerait, nous
nous demandions aussi — on se demandait
tout au moins —- si l'agitation nationaliste
soulevée en Anatolie n'allait pas venir
battre jusqu'aux rivages du Bosphore.

Heureusement, ces perspectives se sont
écartées et la situation est aujourd'hui rela
tivement plus rassurante. Le sultan va
signer le traité et la Grèce, vaillante, est
venue au secours des alliés occupés ailleurs.
Elle a accepté la tâche de battre les bandes
qui menaçaient jusqu'à Constantinople. Elle
en a eu facilement raison mais, messieurs,
ne croyez pas que le problème soit résolu
pour toujours.

M. de Monzie. Et ce n'est pasun problème
secondaire.

M. Ribot. L'autorité du sultan, déjà très
ébranlée, ne sera pas consolidée, je crois,
par la signature qu'il apposera au bas du
traité. L'agitation continuera. La question
de l'Arménie n'est pas résolue; on cherchait
un mandataire pour l'Arménie et personne
ne s'est offert, jusqu'à présent. Les Etats-
Unis ont décliné le mandat. A qui l'otfre-
t-on en ce moment ? Je l'ignore et je ne
pose pas de questions indiscrètes à M. le mi
nistre des affaires étrangères.

Évidemment la Grèce est là, M. Lloyd
George a dit : «Voyez cette vaillante nation ;
c'est le présent, c'est l'avenir, c'est elle qui
va assurer l'ordre dans toutes ces régions ! »
Oui, j'ai une vive sympathie et une con
fiance légitime dans les destinées de la
Grèce, ainsi que dans les talents et l'esprit
du gouvernement de son chef illustre,
M. Venizelos {Applaudissements), mais il ne
faudrait pas imposer à ce pays quelle que
soit sa jeunesse et sa vaillance, une charge
au-dessus de ses forces. (Marques d'appro
bations.)

D'autre part, est-ce qu'en Perse, il n'existe
pas encore une situation qui appelle nos
inquiétudes? Est-ce la Grèce qui va pou
voir la résoudre ? Je ne pose pas de ques
tion. Mais en ce moment la Perse cherche

qui pourra la protéger contre la vague du
bolchevisme .

Il y a là — je trace à grands traits — des
situations qui doivent tous nous préoccu
per.

En Syrie, nous avions aussi une préoccu
pation. Heureusement les nouvelles sont
bonnes. Pourquoi? M. le ministre des af
faires étrangères vous l'a dit tout à l'heure :
parce qu'on a senti l'union entre la
France et l'Angleterre. L'espoir de l'émir
Fayçal était tout entier dans une dissidence
entre les alliés. Il espérait que le gouver
nement anglais ferait ce qu'ont l'ait quel
ques-uns de ses agents, qui encourageaient
en sous-main l'indépendance du royaume
arabe, et que la France affaiblie ne pourrait
pas faire l'effort nécessaire, Tout cela a
disparu en un instant, à la suite d'une dé
claration loyale de M. Bonar Law. M. le
ministre des affaires étrangères lui a rendu
un hommage auquel je tiens à m'associer.
ll n'y a plus eu de doute : l'Angleterre, avec
loyauté, respecterait non seulement l'indé
pendance des Arabes, mais aussi celle du



1310 SENAT — 2e SÉANCE DU 23 JUILLET 1920

mandat qui avait í ť'; conié à la France ; la
ťran-e serait maîtresse d'eu déterminer le
mode d'exécution. De ce jour-là, l'émir
Fay t; al s'est soumis.

Les difficultés sont donc écartées. J'ai

eonii anco- que l'homme éminent, le générai
illustre quva a mis à la téle de cette mis
sion, le général Gouraud, saura aller jus-
IU'O.I il fàut, sans dépasser les limites de
sa mission. [Tirs liim! Irits bivi!) LaFrance,
lorsque des difficultés se présentent pour
elle d.u. s un pays no.ivoau qu'il s'agit de
pacif:»r, a cette  bonne fortune de tiouver
pour la servir des hommes qui ne sont pas
seulement des militaires mais qui savent
aus:- i la mesure qu'il f .ut mettre dans l 'ac
tion politique : tel Ly lutoy au Maroc, tel
Gouraud en Syrie. (V'fs applaudisseinenls.)

Kous sommes, ou nous serons demain à
Ale p et à Damas.

Nous ne pouvions pas ne pas y aller, et il
n'y a personne ici, quelles que soient ses
tendances, quel que soit son passé, qui
puisse demander à la France de renoncer à
toutes ses traditions glorieuses en Ci ri ent.
I. a France ne peut pas abandonner la Syrie;
elle ne peut pas renoncer à cette part de
son patrimoine qui est aussi une partie de
son honneur.

Personne ne voudrait que notre armée
quittât ces rives, qu'elle quittat Beyrouth.
Idle y restera et elle continuera, j'imagine,
d occuper l'amas et Alep, ou, si elle les
quitte, ce sera avec les moyens d'y revenir
toutes les fois qu'il le faudra. C'est une né
cessité, nous ne pouvons pas nous y sous
traire.

Mais si nous ne refusons rien de nos do-
vei, s, nous devons tâcher de les réduire
autant que possible : la France est occupée
en ce moment partout; dans sa généreuse
ini' ative, elle a assumé des tâches qui, réu
nies, pourraient un jour, si on les exage-
rad, dépasser ses forces en hommes et en
tarent. Nous n'avons pas seulement l' Afri
que du Nord, et la Tunisie, nous avons le
Maroc t nous allons avoir la Syrie. Que cela
ne devienne pas un gouffre ou nous jette
rions saus compter les trésors de la France.
Limiter. > notre eii'ort à ce qu'exigent not; e
honneur et notre intérêt ; n'allons pas au
delà.

j . i en'endu ce que M. le ministre des
affaires étrangères a dit à la commission
des affaires étrangères. Il est dans les
neunes sentiments que moi, je le sais,
c'est pourquoi j'ai confiance et je me sens
en sécurité, tout en mesurant d'un regard
parfois inquiet l 'effort supplémentaire que
notre budget et nos eíľeetifs vont avoir à
supporter. {Marques ď approbation.)

Messieurs, je ne m'étendrai pas davan
tage sur les affaires de Syrie.

De la Pologne, je ne dirai que quelques
mots. lin ce moment, il y a des inquiétudes
qu'il ne faut pas exagérer, mais qui sont
sérieuses ; elles répondent à un péril pos
sible, imminent.

M. le ministre des affaires étrangères l'a
dit tout à l'heure avec force, et tous les
alliés sont d'accord sur ce point, nous ne
pouvons pas laisser la Pologne, que le traité
a tirée du tombeau, a fait revivre avec
son indépendance, confisquée, absorbée,
par le gouvernement bolcheviste. C'est une
chose impossible. (Très bien ')

Si nous acceptions cela, non seulement
nous porterions atteinte à notre honneur,
 mais nous irions devant le danger le plus
grave qui puisse nous menacer. (Très bien!
el applaudissements.)

Le bolchevisme officiel installé à Var

sovie c'est la menace qui. se rapproche de
nous, c'est demain la Ïehéco-Slovaquie qui
sera à son tour menacée. Je ne sais pas où
la vague s'arrêtera.

M. le rapporteur général. C'est l'inva
sion des barbares.

M. Ribot. C'est une invasion à laquelle
nous ne pouvons pas par faiblesse prêter
la main eu mettant sur nos yeux un ban
deau et eu refusant de voir  le péril tant
qu'il n'est pas à nos portes.

Les gouverm monts alliés à l'heure pré
sente sont d'accord. Peit-être auraient-ils

pu sentir plus vite et prevenir le danger qui
mena/ ai t.

M. Henry Chéron. Très bien 1

M. Ribot. On l'a senti le jour où les
armées polonaises obligées de battre en
retraite se repliaient sur Varsovie. C'est un
peu tard.

M. Lloyd George, il y a quelques semaines
avait reconnu !ă nécessité d'engager des
conversations avec le gouvernement des
Soviets pour rétablir les relations commer
ciales : c'était une façon de reconnaître non
pas comme gouvernement définitif, mais
comme gouvernement de fait le gouverne
ment de Moscou. Ces conversations se

poursuivaient lentes, avec les péripéties
que vous savez lorsque tout à coup on
apprit que les Polonais battaient en retraite
et que le péril était menaçant.

Quelle a été votre attitude dans ces con
versations? Je ne demande pas que vous
 me répondiez, monsieur le ministre des
affaires étrangères, mais je constate qu'à la
Chambre vous avez dit que vous ne dé
sapprouviez pas et même que vous approu
viez qu'on causât avec les Soviets, mais que
vous préfériez vous tenir à l'écart.

Je le comprends et je devine les motifs
de votre abstention. Mais il y a un certain
inconvénient à ce que nous tenions cette
situation en marge, en quelque sorte, car
c'est toute l'action, toute la conduite de ces
affaires à un moment dangereux, c'est tou
tes les décisions qui se trouvent entre les
mains assurément très fermes et très di

gnes du cabinet britannique et, en particu
lier, de M. Lloyd George. (Très bien! tres
bien .')

C'est lui qui décide : il nous met au cou
rant, nous communique ses décisions, et
nous sommes d'accord, mais d'accord après
coup, sans avoir été associés à la délibéra
tion même. (.УоиьеНе approbation.)

ll y a là quelque chose de délicat et d'as
sez dangereux.

M. Lloyd George, voyant le péril aux
frontières de la Pologne, a dit : « Je ne veux
pas continuer cette conversation sans poser
une condition nouvelle : c'est que le gouver
nement de Moscou acceptera un armistice
dans les termes mêmes que je définirai. »
Il alla plus loin et pensa à convoquer à
Londres une conférence générale pour que
la paix en sortit entre le gouvernement de
Moscou et tous les petits pays qui entou
rent la Russie actuelle.

Quel en a été le résultât? Vous le savez.
J'ignore s'il faut qualifier d'impertinente
o.u" d'incohérente la note des soviets, cela a
peu d'importance.

M. Henry Chéron. Les deux.

M. Dominique Delahaye. Les deux à la
fois.

M. Ribot. Les deux à la fois, si vous vou
lez. Mais, ce qui résulte clairement de cette
note, c'est que le gouvernement de Moscou
n'a pas voulu accepter la médiation que lui
offrait M. Lloyd George, et il en a donné
les motifs.

M. Gaudin de Villaine. C'est une honte

d'avoir négocié avec les soviets !

M. Ribot. C'est que le gouvernement an
glais, comme- le Gouvernement français,
avait donné aux ennemis du gouvernement
de Moscou un appui indirect ou même di
rect en leur fournissant des munitions et

des instructeurs ; qu'il ne reconnaissait pas

à l Angleterre l'impartialité suffisante pour
s'ériger en médiateur; et, très fièrement, il
a revendiqué le droit de traiter directement
avec le gouvernement de la Pologne, san»
cacher que la qualité de ce dernier in
fluerait beaucoup sur l'issue des négo
ciations et qu'il accorderait les conditions
les plus favorables à un gouvernement qui
entrerait franchement dans la voie qui mène
à la fraternisation de tous les peuples.

M. Lloyd George ne s'est pas mépris sur
ce que cela voulait dire, et cependant il n'a
pas rompu la conversation ; il a conseillé,
d'accord avec nous, je pense, au gouverne
ment de Varsovie, de demander, de sollici
ter un armistice. Si je suis bien renseigné, ä
l'heure présente, cette demande a été adres
sée. Quel en sera le résultat ? Je ne veux,
à cette tribune, faire aucune prévision.
M. Lloyd George a dit, M. le ministre des
affaires étrangères a répété, qu'en aucun
cas nous n'abandonnerons la Pologne, que
nous la soutiendrons de toute nos forces.

Je ne demande pas à M. le ministre des
affaires étrangères, ici, en public, d 'expli
quer le fond de sa pensée, non; mais, quand
il pourra prendre l'initiative d 'une explica
tion devant la commission des affaires

étrangères, nous lui en serons reconnais
sants. Pour le moment, on envoie une
mission britannique et française composée
d'ambassadeurs et de généraux. Je rends
hommage aux qualités éminentes des
hommes- qui ont été choisis; je ne doute
pas qu'ils s'acquittent comme il faut de
la tâche qu'on leur a donnée. Mais quelle
est cette tâche? Je l'ignore. Est-ce une
enquête sur les moyens de venir au se-»
cours de la Pologne? Est-ce une action-
diplomatique ou militaire immédiate qu'on
leur conile ? Je ne le sais. Je me borne à

faire une réflexion qui a dû venir à la pen
sée de beaucoup d 'entre vous. ·

M. Lloyd George a blâmé, à la tribune,
très sévèrement, trop durement, à mon
avis, la Pologne d'avoir fait une politique
imprudente, de s'être lancée dans une aven
ture comportant une offensive jusqu'en
Ukraine.

11 a dit que la Pologne n'avait pas voulu
l'écouter. Mais c'est alors que le péril
commençait, qu'il naissait. Si la Pologne
s'engageait ainsi, il ne fallait pas seulement
lui donner des conseils, et, si Ion devait
envoj er une mission pour savoir qu'elles
étaient ses forces véritables et comment

elle pourrait, non pas seulement pour son
salut, mais pour nous-mêmes qui sommes
ses garants, résister aux bolchevistes, c'est
à ce moment, il me semble, que la mission
devait partir. Ne pensez-vous pas, monsieur
le ministre des affaires étrangères, qu'elle
est partie un peu tard et que les événe
ments peuvent marcher plus vite que les
chemins de fer qui l'emmènent vers Var
sovie ?

Je ne veux pas insister, je n'ajouterai pas
un mot. mais tous le monde sait combien
la question est préoccupante, inquiétante
même.

La commission prend acte de ce qu'a
dit M. le ministre; elle lui fait confiance et
elle espère qu'il saura défendre en cette'
ciuconstance, comme en d'autres, les inté
rêts sacrés de la patrie. ( Vifs applaudisse
ments.)

J'en viens aux résultats de la conférence
de Spa. Ici, je rends hommage aux efforts
de M. le ministre des affaires étrangères,
mais je ne suis pas absolument d 'accord
avec lui et je vais donner les raisons de
mon dissentiment.

Je sens autant que personne les difficul
tés de ces conversations devenues aujour-
d 'hui si fréquentes entre les chefs d'Etats.'
Ceux-ci y apportent tous, j'en suis sûr, le
même désir d 'union, le môme sentiment de
la nécessité do l'union indissoluble entre,
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los alliés ; mais ils apportent aussi leur ma
nière particulière de sentir, les vues qu'ils
ont à raison même de la situation diffé

rente des pays qu'ils représentent, leurs
åuaiités", et aussi, il faut 'bien le dire, les

étauts de leur esprit. (Très bien!)
Pour pou que les discussions se prolon

gent pendant des semaines, que l 'amour-
propre des interlocuteurs s'engage, comme
cela est inévitable, ces sortes de réunions
peuvent non seulement durer, mais, à cer
tains moments, devenir dangereuses. Je ne
voudrais pas qu'on en abusât ou même que
l 'on en usât sans une nécessité véritable.

Le moyen de maintenir l 'union n'est pas
de vivre ainsi pendant quinze jours sous
les yeux du monde entier auquel chacun
dos interlocuteurs tient à persuader que,
dans la discus-ion, il a tenu le bon bout et
qu'il reviennes mains pleines de bons ré
sultats. Cela n'est pas bon.

On a causé à Spa, on a causé surtout de
ce qui n'était pas à l'ordre du jour. (Sou
rires.) Quoique la question pour laquelle
en se réunissait était de recliercherle moyen
de fixer, d'accord avec l 'Allemage, pro
blème difficile ! le montant de sa dette
arrêtée ne videtur, et, là-dessus, de bâtir
un plan financier. On en a parlé entre alliés,
mais pas avec les Allemands, et, pour ma
part, je m'en félicite.

M. Dominique Delahaye. Vous avez rai
son.

M. Ribot. Il y a eu des protocoles. M. le
ministre des affaires étrangères a lu quel
ques-uns des articles les plus importants.
Les journaux les ont publiés, mais je trouve
que le Parlement a le droit de demander
quelque chose de plus. Je ne sais s'il s'agit
de reviser sur certains points le traité, ou
seulement de l'interpréter ou de le mettre
en œuvre, comme l'a dit M. le ministre des
affaires étrangères. Ce sont des nuances
quelquefois délicates à observer. M.Asquith
n'a pas hé-dlé à dire : « A Spa, on a com
mencé la revision du traité, et je désire que
l 'on continue dans cette voie. »

M. Dominique Delahaye. En faveur de
l'Allemagne, uais pas en faveur de la
France. (Bruit.)

M. Ribot. M. Lloyd George lui a répondu :
« Si l 'on vous écoutait de l 'autre coté du
détroit, cela me créerait de véritables diffi
cultés. » Je ne sais pas s 'il s'agit de revi
sion, d'adaptation, de mise en oeuvre, ect. ;
quoi qu'il en soit, il est impossible que les
Chambres qui ont voté le traité restent
étrangères à toutes ces modifications,
qu'elles en soient saisies uniquement par
des communications verbales de M. le mi
nistre des affaires étrangères. (Très bien!)
Je serai d'accord avec lui, certainement, en
lui demandant de communiquer aux deux
Chambres le texte de tous les protocoles,
de toutes les décisions qui sont intervenues
depuis l 'armistice ou depuis la conclusion
de la paix, soit pour modifier, soit pour
adapter, soit pour assouplir, soit pour com
pléter les dispositions qui sont devenues
loi par le vote des doux Chambres. Je crois
que nous sommes d'accord sur ce point.
(Approbalion.)

Je m 'explique très brièvement sur les
points qui ont été résolus- à Spa. Dans la
question du désarmement, M. le ministre
des affaires étrangères a montré toute la
fermeté nécessaire, et il a trouvé, je me
plais à le reconnaître, dans M. Lloyd
George, le même désir d'arriver, enfin, à une
solution. Ce qui surprend, ce qui est de
nature à causer à tous un étonnement, ce
que l 'histoire relèvera comme incroyable,
c'est qu'il ait fallu près de deux ans depuis
l 'armistice pour poursuivre sérieusement et
achever le désarmement de l 'Allemagne.
(Très bien! très bien!)

m. Gaudin de Villaine. Ε Γ on a oublié
l'aviation!

M. Ribot. C'était la première condition à
imposer pour l'armistice ou pour la prolon
gation de l'armistice. Je crois me rappeler
qu'à l'origine, l'armistice avait été conclu
pour une durée limitée. Quand il s'est agi de
la renouveler, la question du désarmement
s'est imposée. Pourquoi l'a-t-on écartée ?
Pourquoi a-t-on admis que l'Allemagne
vienne signer la paix sans avoir été désar
mée. . . ( Vifs applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Tout cela c'est
très bien; mais vous avez voté le traité de
paix. (Humeurs.)

M. Ribot. ...ayant gardé toutes ses
armes do combat, tous ses canons, tous
ses fusils, tous ses effectifs, les uns dans
l'armée régulière, qui, aujourd hui encore,
dépasse de beaucoup les chiffres fixés par
le traité de paix, les autres dans ces organi
sations latérales qui sont le prolongement
de l'armée et peut-être le noyau de 1 armée
de domain? C'est la réflexion que l'on fait
nécessairement.

M. François Albert. Dix-huit mois trop
tard.

M. Ribot. Mais enfin, il ne faut pas par
ler du passé; il faut voir le présent.

Désormais, les Allemands savent que, s'ils
n'assurent pas loyalement, fermement,
l'exécution du traité, dans quelques mois
nous occuperons une portion de leur terri
toire, soit la Ruhr, dit le protocole, soit
toute autre fraction. Je voudrais être sur

que l'option, qui est ainsi donnée entre la
Rliur et une autre fraction, ne sera pas la
cause d'une nouvelle discussion et que les
alliés, ou bien sont d'accord des à présent,
ou bien se mettront d'accord sans retard

sur la province, sur le lieu où il leur faudra
étendre leur occupation, afin que l'Alle
magne ait bien le sentiment que, cette fois,
c'est définitif et qu'on ne lui accordera
aucun délai nouveau. (Très bien! très
bien !)

Je n'ai rien de pílis à dire là-dessus. Nous
enregistrerons tous les resultats obtenus;
nous en attendons l'exécution. M. le prési
dent du conseil ne pouvait faire plus que
ce qu'il a fait, et je le remercie de ce qu'il
a fait.

Nous en arrivons à la question du char
bon. Ici encore, je n'aurai pas de questions
sérieuses à adresser, quoique l'on ait ré
duit à 2 millions les livraisons de charbon

que le traité avait fixées à 3,400,000 tonnes.
Si l'on avait eu le sentiment que nous étions
bien d'accord pour exiger ces livraisons, je
suis sûr que la découverte qu'a faite M. Si
mons, depuis qu'il e*t revenu de Spa, de
certaines ressources minières qu'il ne con
naissait pas suffisamment, aurait été faite
un peu plus tôt et  que Γ Allenimme se serait
aperçue un peu plus tôt qu'elle aurait pu
donner, sinon les 3,400,000 tonnes, tout au
moins les 2 millions de tonnes qu'on exige
d'elle. On a été obligé de réduire, du mo
ment où la commission des réparations, fai
blement soutenue, peut-être, par les gou
vernements, privée de tout moyen de coer
cition, avait elle-même fait cette réduction.
En fait, on l'a consacrée parun accord à Spa.

M. Jénouvrier. On l'a augmentée.

M. Ribot. A peine. Enfin, notre situation
est améliorée en fait, si, en droit, elle a été
modifiée, puisque, au lieu de 1,100,000
tonnes par mois, nous sommes assurés,
paraît-il, d'en avoir 1,500,000 ou 1,€00,000,
suivant qu'on compte ou non le coke.

Si l'Allemagne s'exécute, si ces livraisons
sont régulières, M. le ministre des affaires
étrangères a raison de dire que notre situa
tion est meilleure. Nous n'aurons encore

que 80 p. 100 de ce qui est nécessaire. Cela,
c'est le gros problème qui s'impose à tous
les pays qui n'ont pas de ressources mi
nières suffisantes; c'est le problème de de
main, c'est la grande cause d'infériorité, au
point de vue industriel, des nations dé
pourvues de houille.

Nous avons d'autres ressources que nous
saurons utiliser, je l'espère, et rapidement.
M. Claveille veille, de son côté ; j'ai encore
lu hier un de ses articles à ce sujet.

U faut que nous trouvions le moyen de
suppléer à l'insuffisance de nos houillères
pour arriver à faire concurrence, sur le
terrain économique, aux nations étran
gères et à pouvoir nous libérer de notre
dette extérieure, ce qui doit être une grosse
préoccupation pour M. le ministre des
linances.

Soit, l'arrangement est bon, à condition
qu'on veille à son exécution et qu'on ait le
sentiment très net que nous ne nous sé
parerons plus désormais, que, le jour où il
faudra user de rigueur, il n'y aura plus
aucun prétexte ni aucun thème à discus
sion.

Mais il y a une contrepartie à cet arran
gement, contrepartie qui n'était nullement
nécessaire et qui pèse lourdement sur notre
pays. Sans vouloir blesser nos voisins,
mais avec la liberté que j'ai toujours eue
de leur dire comme il convient ce que je
pense de leurs prétentions, je dirai à nos
amis les Anglais que, véritablement, ils se
sont trompés. M. Lloyd George s'est trompé
lorsqu'il a voulu lier cette question de la
livraison du charbon à la question d'avan
ces qui devaient être faites à l 'Allemagne
pour son ravitaillement.

Le traité avait fixé le prix de la houille
livré par l'Allemagne, pour les quantités
relativement faibles qui passent par voie
de mer — 300.000 tonnes, si je ne me
trompe — au prix mondial, c'est-à-dire au
prix de la tonne anglaise à Cardiff; au con
traire, pour fout ce qui vient vers la France
par la frontière de terre, c'est-à-dire l 'im
mense majorité, c'est le prix intérieur alle
mand, augmenté des frais de transport,
qu'on devait appliquer.

On a fait observer que c'était le traité qui
en décide ainsi. Il a ainsi réglé la question
pour l'excellente raison que, sur les 27 mil
lions de tonnes que l'Allemagne s'engage à
nous livrer jusqu'à nouvel ordre, 7 millions
représentent son ancienne exportation
d'avant la guerre, et, pour cette proportion,
j'admets qu'on puisse dire que la France ne
doit pas être mieux traitée qu'elle ne le
serait s'il n'y avait pas eu la guerre ; elle
doit payer le prix mondial. Mais, pour les
20 millions de tonnes données en compen
sation de ce que nos houillères dévastées
ne pouventpas produire (Applaudissent en Is),
est-il permis de parler de spéculation,
comme si la France spéculait sur ses pro
pres ruines, causées par les Allemands?
( Vifs app'auilissemenls.) C'est impossible I
ce langage ne pouvait pas être tenu, nous
ne faisons que recevoir strictement l 'équi
valent et la compensation de ce qui nous a
été enlevé. (Très bien!)

Si nos mines pouvaient produire comme
avant la guerre, nous paierions le charbon
français non pas au prix mondial de la
tonne de charbon anglais, mais au prix de
revient de nos houillères, majoré d'un cer
tain bénéfice. Le prix qui sera payé à l 'Alle
magne sera, je crois, de 86 fr. à la frontière,
y compris les frais de transport, ainsi qu'il
résulte des déclarations du ministre des

travaux publics : ce prix correspond à peu
près exactement au prix des houilles fran-
caises, et, par conséquent, nous ne recevons
pas un centime en cadeau, nous ne voulons
recevoir de l'Allemagne que ce qui nous est
dû, mais nous voulons l 'exiger, car, après
cette destruction abominable de nos mines,
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vouloir nous marchander même le charbon

qui viendra temporairement à noire aide
combler d'une manière encore insuffisante
la perte subie, c'est impossible 1 (Vifs
applaudissements.)

M. Lloyd George a bien senti cela, et, si je
le nomme, il ne m'en voudra pas ; je le con
nais depuis longtemps : avec lui, les dis
cussions ne sont peuL-ètre pas toujours fa
ciles, mais elles sont toujours possibles, à
condition de bien se regarder et de ne pas
s'intimider ni l'un ni l 'autre. M. Lloyd
George a bien compris qu'il ne pouvait pas
exiger cela de nous, et il s'est incliné de
vant le refus très ferme du ministre des af
faires étrangères.

Mais alors, on a eu une idée — que je ne
m'explique pas encore — , l 'idée de lier à la
question du charbon une autre question qui
n'avait absolument aucun point commun
avec elle.

Le traité a prévu qu'il pourrait être né
cessaire de faire des avances à l 'Allemagne
pour lui permettre d'acheter des matières
premières et des aliments. 11 l 'a prévu, il
est parfaitement légitime qu'en ce moment
on examine s'il n'y a pas lieu d'ouvrir, au
nom des alliés, un crédit de plusieurs mil
liards pour mettre l 'Allemagne en état de
produire davantage et de payer une partie
de sa dette. Mais.qu'est-ce que cela a à faire
avec la délivrance du charbon ? (Applau
dissements.) Et pourquoi mettre à notre
charge la plus forte partie de cette avance
uniquement parce que nous sommes les
plus malheureux, parce que nous avons été
les victimes ? (Applaudissements.) Si l 'on
veut faire cette avance, que l 'Angleterre,
qui est plus riche que nous, dont le change
est meilleur que le nôtre — car cette avance
va retentir sur le change..,

M. Imbart de la Tour. C'est déjà com
mencé.

M. Ribot. ...c'est de l'or à décaisser, non
pas sous la forme de numéraire, mais sous
une forme équivalente, — que l'Angleterre,
dis-je, donne l'exemple et qu'elle s'inscrive
pour la part la plus importante puisque
c'est elle qui peut le plus.

Au lieude cela, l'Angleterre a accepté de
contribuer pour 24 p. 100. La France, rece
vant les trois quarts du charbon parce
qu'elle est la plus malheureuse, parce que
c'est elle qui ale plus souffert, doit prendre
à sa charge l'avance des trois quarts du sur
plus, c'est-à-dire les neuf seizièmes. En
d'autres termes, l'Angleterre avance 24p. 100,
la France 56 et les autres nations 18.

Cela n'est pas équitable et je m'étonne
que cet arrangement ait été accepté.
Un peu de lassitude, j'imagine, parce
qu'il fallait en finir, mais les consé
quences ! Si nous avions simplement aug
menté le prix du charbon, — nous l 'avons
augmenté de cette prime de 5 marks or, —
si nous avons augmenté le prix du char
bon comme le voulait M. Lloyd George, le
prix majoré s'imputerait sur l 'indemnité
allemande et, par conséquent, nous n'au
rions aucun débours à faire ; notre trésore
rie, je puis le dire, monsieur le ministre
des finances, aujourd'hui embarrassée, n'au
rait pas à chercher le moyen de trouver
plus de 200 millions par mois.

M. Gaudin de Villaine. 260 millions.

M. Ribot. 210 ou 212 millions, — le cal
cul a été fait exactement, — à condition
que le change reste ce qu'il est aujourd'hui.
C'est-une somme de plus de 1,200 millions
que nous allons être obligés de trouver et
d'envoyer en Allemagne, à l'heure où M. le
ministre des finances ne peut pas donner
aux régions libérées les avances qui ont été
promises et que, sur certains chantiers, on
est obligé d'interrompre les travaux parce

que l 'argent ne vient pas assez vite. (Vifs
applaudissements.)

Je ne puis pas ne pas souligner ce qu'il y a
d'anormal et, je le dis, d'inéquitable dans un
pareil arrangement. Je pense que M. le mi
nistre des finances saisira la Chambre et le
Sénat, avant notre séparation, d'un projet
de loi pour autoriser ces avances, car les
avances même aux alliés n'ayant pu être
faites qu'en vertu de l'autorisation législa
tive, une avance faite à nos ennemis d'hier
doit subir au moins le même sort.

M. Gaudin de Villaine. Il faudra bien

payer.

M. Ribot. Nous exécuterons ce qui a été
fait; la parole de la France a été donnée,
mais, enfin, nous nous expliquerons sur
cette question quand elle viendra en dis
cussion.

J'en arrive à ce qui a été délibéré entre
alliés dans des conversations auxquelles les
Allemands n'assistaient pas, comme vous
l'a dit M. le ministre des affaires étran

gères.
11 nous a lu une partie du protocole. Il y

a eu deux conventions, dont l'une règle la
répartition de l'indemnité allemande entre
les différents ayants droit. Cette question
avait été déjà résolue en partie, le 13 dé
cembre 1919, par un accord qui porte la si
gnature de M. Clemenceau.

A Londres, il avait été convenu entre la
France et l'Angleterre que, quoi qu'il arri
vât si l'Angleterre avait cinq, la France au
rait onze, et réciproquement.

Comment était-on arrivé à départager
ainsi les deux nations et à faire cette cote

mal taillée ? Sur quels documents, sur
quels éléments s'était-on appuyé ? Je
n'en sais rien, et je pense que M. le ministre
des affaires étrangères et M. le ministre des
finances n'auront aucune hésitation à re
mettre à la commission des finances et àia

commission des régions libérées les docu
ments sur lesquels on s'est appuyé pour
établir cette proportion. On ne l'a pas faite,
je pense, au hasard, ni pour des raisons po
litiques. On a dû la faire d'après des éva
luations, vagues peut-être, et nous vou
drions voir de près comment elle a été
faites.

La difficulté a été assez grande à Spa,
parce que, à Londres, on avait mis à la por
tion congrue tout ce qui n'était ni francais
ni anglais : en supposant qu'on reçût 100,
la France avait 55, l'Angleterre 25 et il res
tait 20, dont devait se contenter l'Italie, la
Belgique, la Serbie et les autres pays.

En fait, ces pays ne s'en sont pas conten
tés ; la Belgique a réclamé'et très politique
ment, dans un sentiment à la noblesse du
quel je rends justice, M. le ministre des
finances s'est fait lui-même l'avocat de la

Belgique. Entre la Belgique et nous il ne
peut pas y avoir de dissentiments. (Vifs
applaudissements) ; c'est à nous à lui assurer
ce à quoi elle a droit.

On a relevé le contingent de la Belgique
et l'on a un peu diminué la part de l'Angle
terre, qui, de 25, est tombé à 22, et lanôtre,
qui, de 55, est revenue à 52.

Je n'élève pas d'objections, je demande
seulement que nous puissions contrôler,
comme c'est notre devoir, les bases sur les
quelles on a fait cette répartition.

La seconde question, plus grave, est résu
mée dans le protocole, dans l'article qui
vous a été lu par M. Millerand. Les alliés ont
déclaré solennellement qu'ils considéraient
comme étant d'intérêt général que la dette
dei'AUemagne fût fixée dès à présent d'une
manière définitive et qu'il y avait lieu de
régler le mode de payement de cette indem
nité par des annuités fixes dès à présent
établies,...

M. François Albert. C'est le forfait.

M. Ribot. . . .que l'Allemagne pourrait es
compter ces annuités pour se libérer par
anticipation de sa dette et qu'elle pourrait
faire des emprunts, non pas seulement pour
payer sa dette, mais pour satisfaire à ses
propres besoins. Je crois avoir résumé exac
tement les termosi ssentiels du protocole.

On se fait des illusions quand on pense
qu'il suffirait de fixer dès à présent, ne carie-
tur, la dette de l'Allemagne, pour qu'immé
diatement cette dernière pût faire des em
prunts assez considérables pour pourvoir en
même temps ä ses besoins et faire des ver-
sements'tant soit peu importants aux sinis
trés des divers pays qui ont des créances
sur elle. Il suffit de voir l'état des marchés
internationaux, il suffit de voir l'état de
l'Allemagne pour penser qu'à moins que les
alliés n'établissent enfin une certaine soli
darité financière entre eux (Très bien! très
bien! et applaudissements) et donnent leur
aval au papier allemand, l'Allemagne ne
pourrait pas répondre aux espérances qu'on
fonde sur elle, et je ne vois pas les milliards
qui, par cette voie, arriveraient dans les
caisses du Trésor français.

Mais enfin, messieurs, pour fixer ne va
rietur la dette de l'Allemagne, il faut que
nous soyons sûrs d'obtenir un chiffre qui
ne soit pas une dérision pour nos malheu
reuses populations (Très bien! très bien!).
Il faut que ce soit un chiffre qui, réduit
peut-être au-dessous de ce qu'on pourrait
exiger, ne constitue pas un minimum telle
ment insuffisant qu'on n'oserait pas le pré
senter à l'opinion de nos régions. Qui donc
a dit, au retour de Spa, qu'il était impossi
ble de fixer par un chiffre le montant des
réparations dues par l'Allemagne aux Fran
çais? C'est M. Simons, dont M. Lloyd
George fait l'éloge, et je lui sais gré de
s'être exprimé avec cette sincérité et cette
franchise. Qu'a-t-il dit aux journalistes ü
son retour à Berlin?

11 leur a dit :

« Ainsi que diverses personnes éminen'es
l'ont assuré, nos adversaires se rendent
compte que l'Allemagne ne pourrait actuel
lement fixer comme montant de l'indem

nité qu'un chiffre à ce point minime que sa
révélation aux peuples de l'Entente cause
rait la plus amère désillusion. Les gouver
nements alliés ne seraient pas, dans la
circonstance présente, en situation de la
justifier. . . »

C'est M. Simons qui dit : « Nous ne pou
vons pas, à l'heure présente, fixer un chiffre,
parce que. si nous le fixions, il serait telle
ment au-dessous du minimum qu'on doit
exiger que les gouvernements alliés n'ose
raient même pas le présenter à leurs popu
lations. »

M. le rapporterò*. La presse allemande
le chiffre à sept milliards de marks.

M. Raymond Poincaré. Ce n'est pas la
presse allemande, c'est le gouvernement
allemand qui a l'ait lui-même cette propo
sition.

M. Ribot. Je ne sais pas quels sont les
chiffres, mais s'engager dans une pareille
négociation à cette heure, c'est une suprême
imprudence (Très bien .'). Ou I on iarri-
vera à une impossibilité de s'entendre, —
ce qui est probable, — ou alors, si l'on veut
à tout prix ne pas avoir eu tort, on sera
amené à des concessions que nous ne pour
rons pas accepter, que l'opinion, dans ce
pays-ci n'acceptera pas. (Très bien !)

Je ne parle pas, en ce moment, monsieur
le ministre, seulement comme représentant
d'un département dévasté, mais, je puis le
dire,aunom de la France entière. (Très bien!)
Si vous aviez assisté à la séance de mercredi

dernier, si vous aviez entendu les applau
dissements unanimes dont la parole vigou
reuse de M. le rapporteur général a été sa
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luée, vous n'auriez pas de doute sur 1 una
nimité des sentiments de cette Assemblée.

( Vifs applaudissements.)
Ce n'est pas un acte d'opposition que je

fais en ce moment. loin de là. Si j'étais l'ad
versaire du ministère, je le laisserais s'en
gager dans un e voie qui me paraît dange
reuse, et puis, demain, les Chambres, qui
ont toujours le dernier mot, jugeraient.

Mais s'il faut laisser au Gouvernement
toute son initiative, le devoir des Chambres
est cependant de l'avertir, et nous ne pou
vons pas lui laisser ignorer les sentiments
de l'Assemblée; il faut qu'il marche d'ac
cord avec nous. (Applaudissements .)

Vous irez à Genève dans quelques mois :
permettez-moi de vous dire que vous aurez
tort ; il y a bien des moyens d'ajourner
cette c nference el il faut l'ajourner — les
Allemands eux-mêmes le demandent — sous

peine de ne pas aboutir, ou plutôt de n'abou
tir peut-être qu'à un malentendu funeste
entre le Gouvernement et le pays tout en
tier; celui-ci, demain, ne vous pardonnerait
pas d'avoir abandonné ce qu'il y a dans le
traité, ce que nos malheureux concitoyens
considèrent comme le gage nécessaire des
réparations d'aujourd'hui, de demain,
d'après-demain.

Je vous en supplie, comprenez la pensée
dans laquelle je me suis expliqué. Il n'y a
eu, dans mes arguments, aucune parole de
nature à ajouter aux dif licultés que rencon
tre M. le ministre des affaires étrangères,
mais je remplis mon devoir de sénateur.
Il faut, à celte tribune, dire nettement ce
que nous pensons. Je l'ai dit de mon
mieux, avec modération, avec le sentiment
des intérêts de mon pays et je m'en rap
porte à la décision que vous prendrez.
(Applaudissements vifs ąį, prolongés. — L'o
rateur, de retour à sa place, est félicité par
un grand nombre de ses collègues.)

M. Albert Peyronnet et plus.eurs séna
teurs à gauche. Nous demandons l'affi
chage. (

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Je demande
au Sénat la permission de remercier l'hono
rable M. Ribot pour le discours inspiré d'un
patriotisme si haut et si désintéressé qu'il
vient de prononcer et pour l'appui qu'il ap
porte au Gouvernement pour ses négocia
tions de demain. Il peut être sûr que les
sentiments qu'il a exprimés et qui sont
ceux du Sénat, sont ceux qui inspirent et
qui inspireront demain le Gouvernement.
(Applaudissements.)

M. Raphaël-Georges Lévy. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Ra-
phaël-Georges Lévy.

M. Raphaël-Georges Lévy. Messieurs,
c'est une grande témérité que de prendre la
parole devant une Assemblée qui est encore
sous l'émotion du discours que nous venons
d'entendre, aussi vous demanderai-je seu
lement la permission d'ajouter ce que j'ap
pellerai un post-scriplum au discours de
M. Ribot.

Notre éminent collègue nous a montré de
la façon la plus éloquente les dangers dans
lesquels pourrait nous engager une négo
ciation de forfait. Il ne m'appartient pas de
discuter ce qui se passe à cet égard ; mais

'il est de mon devoir d'attirer respectueuse
ment l'attention du Gouvernement sur la

situation véritable de l'Allemagne.
Dans toutes les négociations depuis l'ar

mistice, depuis le traité, il me semble que
les alliés se sont infiniment trop préoccu

pes de savoir quelle était la situation de
l'Allemagne sans songer à la leur propre.
On s'est penché sur le lit du soi-disant
malade et on n'a pas regardé ceux qui
l'étaient véritablement. J'affirme que la
situation économique de l'Allemagne est
infiniment meilleure que les Allemands ne
le prétendent. (2 res bien! très bien!)

En effet, jetons les yeux sur ce qui se
passe. On l'a amputée de quelques terri
toires, de quelques millions d'habitants.
Mais ne savons-nous pas tous que c'est
rendre service à un pays que de le débar
rasser d'habitants qui ne veulent pas lui
appartenir ? Ensuite, l'Allemagne a-t-ellc
souffert dans ses champs, dans ses usines,
dans ses mines ? Y a-t-il eu un seul village
dévasté, une seule houillère anéantie, une
seule usine arrêtée? Non, messieurs, elle
est en possession de tous ses moyens.

Elle dit que sa flotte commerciale est
provisoirement très réduite. C'est vrai, elle
a subi de ce chef une diminution ; mais je
citerai les Etats-Unis d'Amérique, la plus
puissante communauté financière et écono
mique du monde, qui pendant de longues
années a eu le commerce extérieur admi

rable que vous connaissez, et qui n'avait
pas de flotte commerciale. Par conséquent,
l'Allemagne, même sans navires, est en état
de développer son activité et, croyez-le
bien, elle commence déjà à la développer
de singulière façon. (Très bien!)

Le Reich a encore plus de 60 millions
d'habitants; de son propre aveu, son revenu
avant la guerre atteignait 57 milliards de
francs...! — J'emprunte ces chiffres aux
économistes allemands, qui s'en glorifiaient
alors, qui étaient tiers d'étaler aux yeux de
l'univers cette prospérité allemande débor
dant sur le monde au moyen de ses ban
ques, de ses établissements métallurgiques,
de ses entreprises électriques, de ses fa
briques de machines de toute sorte.

De ces 57 milliards, on nous disait que
9 milliards étaient affectés au budget de
l'empire et des étals particuliers; 31 mil
liards servaient aux dépenses person
nelles des habitants ; enfin, 14 milliards —
ce sont leurs propres chiffres, et je parle en
francs d'avant guerre correspondant aux
marks d'avant guerre et non pas de marks à
30 centimes — étaient épargnés par l'Alle
magne tous les ans. Le taux d'amortisse
ment annuel de sa richesse était alors éva

lué à 10 p. 100, tandis qu'un quart de siècle
auparavant il n'était que de 4 p. 100.

Voilà quelle était la situation de ce pays
avant la guerre. Ne voyez-vous pas qu'au-
jounl'hufil lui faudra moins de temps qu'à
d'autres pour revenir à une situai ion éco
nomique comparable à celle d'autan?

Dans ces conditions, rio devons-nous pas
nous rappeler le traité de Versailles, si for
tement critiqué à sa naissance et dont les
événements actuels nous apprennent, je ne
dirai pas seulement à nous contenter, mais
presque à nous louer ?

Nous demandons, en effet, l'exécution in
tégrale du traité ; or, le traité dispose que
l'Allemagne doit être aussi imposée que
celle des nations victorieuses qui le sera le
plus. Je demande donc que les commis
sions mandatées à cet effet se rendent

compte, au plus tôt, du système financier
allemand et qu'elles s'assurent — ce sera
une première mesure à prendre — qu'ils
sont chargés et taxés comme nous nous
sommes nous-mêmes volontairement taxés.

(Très bien! très bien!)

M. François Albert. Cela, est dit dans le
traité, d'ailleurs.

M. Raphaël Georges-Lévy. Comme l'ont
dit les orateurs qui m'ont précédé, il ne sert
de rien de récriminer. Je ne viens pas ex
primer ici des regrets, mais j'essaye de pro
jeter quelque lumière sur l'avenir.

L Allemagne est en état de payer une
somme infiniment plus considérable que
celle dont il a été fait mention. J'ai entendu
tout à l'heure un chiffre tellement absurde

dans son exiguïté que je regrette qu'il ait
été prononcé dans cette salle. (Très bien!)

On commet souvent une erreur dans les
discussions financières relatives au pave
ment de l'indemnité : je me permettrai
d'attirer sur ce point l'attention des négo
ciateurs. On parle de ce payement comme
s'il s'agissait en quelques heures, en quel
ques jours, en quelques semaines, de réunir
les centaines do milliards — car voilà les
chiffres réels qu'il faut prononcer — qui
doivent nous être rendus "aures nous avoir
été volés, enlevés, pillés, détruits.

Ces centaines de milliards, avec le
temps, l'Allemagne peut les payer. Elle
avait, avant la guerre, une fortuno qui,
par ses économistes, était évaluée à 450
milliards de francs, supérieure de 50 p. 100
aux évaluations les plus élevées de
la fortune française. Sur cette fortune elle

peut, non pas immédiatement, mais peu à
peu, prélever lss sommes qu'elle nous doit.

L'honorable M. Ribot disait avec raison
qu'il ne serait pas facile à l'Allemagne de se
procurer immédiatement, par la voie du cré
dit, les sommes nécessaires au payement
immédiat des indemnités. Je crois pourtant
que c'est plutôt dans cette voie que nous
pourrons arriver à nous faire verser les
sommes qui nous sont dues.

Le traité de Versailles, par une disposi
tion très sage, et qui malheureusement n'a
pas encore été exécutée, prévoyait, ne l'ou
blions pas, la remise. par l'Al! emag i comme
acompte d'une somme de 100 milliards de
marks or, soit 25 milliards de francs
or en trois séries de bons : une premiere
série de 20 milliards, une deuxième série de
40 milliards devaient nous être remises
immédiatement, une troisième tranche de
40 milliards devait nous être versée lorsque
les commissions compétentes auraient re
connu que l'Allemagne pouvait contracter
cet engagement.

Je n'ai jamais bien compris celte dernière
stipulation : l'Allemagne, dès ce moment,
en elici, pouvait nous remettre des enga
gements de payer, à longue échéance, avec
des annuités très faibles rel itivemeut aux

revenus que je vous énonçais tout à l'heure.
(Très bien ! très bien!)

Je ne veux pas prolonger ma démons
tration. J'espère en avoir assez dit pour
convaincre le Sénat que nos ennemis peu
vent payer ce qu'ils doivent. Mettons-nous
en face de la réalité des choses, et envisa
geons sérieusement l'ordre de grandeur des
sommes que l'Allemagne doit resliluer.N'ou-
blions pas, en effet, qu'il s'agit d'une simple
restil ulion et d'une restitution partielle.
L'Allemagne est à même de fournir infini
ment plus qu'elle ne prétend; et si les
alliés lui montrent un front  uni et exigent
le payement de ces indemnités, nous ob
tiendrons, non pas tout ce qui nous est dû,
puisque nous avons renoncé à recouvrer
nos frais de guerre — ce qui est vraiment
excessif quand on est vainqueur et que le
vaincu a été l'agresseur, mais au moins
la réparation des dommages causés aux
biens ou aux personnes de nos nationaux.
De ces désastres nous sentons tous les
jours — le rapporteur du budget des ré
gions libérées peut le dire — le poids écra
sant en face duquel la France n'aura pas
trop de toute son énergie pour relever la
tète. (Approbation.)

Exigeons donc de nos vaincus ce qu'ils
nous doivent et ne les tenons pas quittes
à bon marché. Les alliés croient qu'il est
urgent d'établir un forfait : pour ma part
je ne le pense pas.

Le traité avait donné aux Allemands qua
tre mois après la signature du traité pour
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formuler leurs offres : ils n'ont pas osé ou
pas voulu les faire, et ils ont été assez ha
biles pour sentir qu'il valait mieux pour
eux ne pas faire alors de propositions, qui
eussent été repoussées unanimement par
les alliés.

Le délai aujourd'hui est passé. En ce mo
ment, c'est un autre délai qui court et qui
doit prendre fin le 1 er mai 1921 : c'est ce
lui au bout duquel nous devons avoir réu
ni tous les dossiers dont l'addition totalise
le chiffre de nos ruines, nos ravages, nos
dommages. C'est à ce moment-là, et à ce mo
ment seulement, que pourra se tenir utile
ment cette conférence dont M. Ribot de
mandait tout à l'heure l'ajournement. Si
l'on veut faire un forfait, c'est lorsqu'on se
ra en face des 200 milliards de dommages
reconnus. A ce moment, personne, pas mê
me M. Hugo Stinnes, n'osera prononcer le
chiffre dont il a été question tout à l'heure.
(Vi/s applaudissements. — L'orateur, en re
gagnant sa place, est félicité par ses col
lègues.)

M. Gaudin de Villaine. C'est le meilleur

discours qui ait été prononcé dans cette
discussion.

M. le président. La parole est à M. de
Selves.

M. de Selves. Messieurs, ce n'est pas,
Vous le comprenez aisément, pour ajouter
quoi que ce soit au merveilleux discours de
M. Ribot, que nous venons tous d'applaudir,
que j'interviens dans ce débat. Mais il me
semble que, dans les déclarations que M. le
président du conseil a faites tout à l'heure
au Sénat, il y a eu une omission à laquelle
j'attache, pour ma part, une très grande
importance. M. le président du conseil a
prévu le cas, qui s'est déjà produit trop
fréquemment, où l'Allemagne manquerait à
ses engagements et il a dit quelles sanc
tions avaient été édictées à Spa en prévision
'de nouveaux manquements de ce genre.

Eh bien! il existe une sanction qui est
conforme à l'esprit du traité et dont M. le
président du conseil n'a pas parlé tout à
•l 'heure, une sanction que l'honorable
,M. Millerand a lui-même reconnue et pro
clamée en d'autres circonstances : c'est que
les délais fixés par le traité pour l'occupa
tion de la rive gauche du Rhin ne courent
pas tant que l'Allemagne manque à ses en
gagements. (Applaudissements.)

J'attache, pour ma part, une importance
politique considérable et que ne saurait
manquer d'apercevoir le Sénat tout entier
{Très bien!) au maintien de cette sanc
tion, qui, pour moi, est essentielle entre
toutes. Je demande donc à M. le président
du conseil, si, en effet, c'est parine simple
omission qu'il n'a pas mentionné cette sanc
tion avec les autres, si, dans sa pensée,
comme autrefois, comme toujours, cette
Sanction subsiste. (Applaudissements.)

M. le président du conseil. Je suis heu
reux que l 'honorable M. de Selves me four-
missel'occasîon'de réparer en effet une omis
sion. J'ai eu, à plusieurs reprises, l'occasion

•de dire queîa seule réalité tangible du traité
'était l'occupation de la rive gauche du
Î\liin (Très bien !) et j 'ai donné l 'interpréta-

ion que, tout à l'heure a rappelée M. le pré
sident de la commission des affaires étran
gères du Sénat. Cette interprétation, je
la maintiens intégralement. (Applaudisse
ments.)

M. de Selves. Je vous remercie, mon
sieur le président du conseil.

M. François Albert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fran
çois Albert.

M. François Albert. Messieurs, lorsque

M. Ribot étudiait tout à l'heure le protocole
dont M. le président du conseil nous a
fourni l'analyse, il a donné à entendre que
les conditions de ce protocole sont telles
que, dès à présent, le principe du forfait
doit être considéré comme acquis. A ce
moment même, je me suis permis — et je
m'en excuse — d'interrompre M. Ribot et
d'interroger : « C'est le forfait? » M. Ribot ne
l'a pas contesté. Je pense donc qu'il était
d'accord avec moi. Il me semble au surplus
que cela résulte des textes d'une façon par
faitement lucide. A l'heure qu'il est je ne
veux pas entreprendre cette démonstration.

Je désire simplement savoir si M. le pré
sident du conseil est d'accord sur cette

interprétation, s'il considère que le principe
du forfait est acquis, c'est une doctrine, on
peut la défendre. Je crois bien même qu'il
était à peu près inévitable d'en venir à
cette solution. Mais, j'estime qu'il est égale
ment utile, nécessaire même de le dire et
de le dire très nettement, pour qu'il n'y ait
pas de surprise, toutes réserves faites d'ail
leurs sur les conditions de ce forfait.

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je tiens à
dire au Sénat, comme je l'ai déjà dit à la
Chambre, qu'à l'heure où nous parlons, le
Gouvernement, au point de vue des répa
rations, n'est définitivement lié par aucun
engagement. Son devoir est de tout faire
pour retirer du traité le maximum possible.
C'est à ce but que vont tous nos efforts.

Pour l'atteindre, j'ai besoin d'une absolue
liberté de mouvement, parce que je ne veux
pas agir — je dis ce que je pense et je le
dis nettement — sans l'accord des Alliés. On

peut le regretter, c'est un fait qui s'impose
à nous.

Aux Alliés, je n'ai pas perdu une occasion
de le rappeler. Je ne perdrai pas une occa
sion de mettre sous leurs yeux — et je me
félicite d'une séance comme celle-ci, où l'o
pinion du Parlement et l'opinion française
trouvent une telle expression (Très bien!)
— ce que la France attend et a le droit d'at
tendre d'ennemis qui ont commis sur son
sol les atrocités que vous connaissez.

Mais, pour atteindre ce but, je le répète,
je demande à la confiance du Parlement,
dont j'attends sans crainte le jugement,
l'heure venue, — la liberté dont j'ai besoin :

Je ne puis rien ajouter de plus. (Très
bien ! très bien !)

M. le rapporteur général. Je tiens à sou
ligner les paroles que vient de prononcer
M. le président du conseil, et en prendre
acte.

11 est bien entendu que le Gouvernement
n'a engagé en rien la France quant, à l'in
demnité que l'ennemi nous doit. Cela a une
importance de premier ordre. 11 s'agit, je
puis le dire, de la possibilité de notre re
lèvement ou de notre ruine. (Applaudisse
ments.)

Il est bien entendu — et c'est la signifi
cation de cette séance que le discours de
M. Ribot a si bien mis en lumière — que
nous ne voulons en rien être liés et que
nous ne voulons pas que, par des engage
ments de quelque nature qu'ils soient, nous
nous trouvions en présence d'un fait accom
pli qui pourrait entraîner la ruine de la
France. (Applaudissements.)

M. Héry. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Héry.

M. Héry. M. Ribot a terminé son admi
rable discours en disant : « Ne fixez pas
aujourd'hui le chiffre de la dette allemande:

ce serait une souveraine imprudence. » Il
adressait ces paroles à M. le président du
conseil, ministre des affaires étrangères,
responsable des intérêts du pays. Nous
avons applaudi ces paroles. Nous applaudis
sions contre le forfait. Le sentiment du
Sénat est clair; nous sommes contre le for
fait. (Approbation.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je vais donner lecture des
chapitres.

M. Dominique Delahaye. Je demande
que ce débat ait une conclusion, car il ne
peut pas être terminé ainsi.

M. le rapporteur général. Il ne peut se
terminer que par le vote du budget des
affaires étrangères, puisque nous sommes
d'accord sur les chapitres et qu'il n'y a pas
d'amendement.

Laissez-nous donc adopter les chapitres.
(Assenlinmit.)

M. le président.

3e partie. — Services généraux des ministères.

«Chap. 1". — Traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — Traitements

du personnel de l'administration centrale,
2,446,514 fr. » — (Adopté.)

M. le président. « Ch^j). 2. — Indemnités
et allocations diverses aii personnel de l'ad
ministration centrale, -347,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
350,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 317,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)
M le président. « Chap. 3. — Traitement

du personnel de service, 403,411 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et allocations
divertes au personnel de service, 121,700
francs. » — ^Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel, 355,000- fr. » —-,
(Adopté.)

« Chap. β. — Fournitures de bureau et..
impressions, 255,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Archives. — Bibliothèque. —
Publications de documents diplomatiques,
74,000 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 8. — Traitement du personnel
des services extérieurs, 17,000,000 fr. » —-
(Adopté.)

« Chap. 8 bis. — Services administratif.?;
de l'ambassade de France à Berlin, 1,200,000
francs. » -- (Adopté.)

«Chap. 9. — Indemnités et allocations di
verses au personnel des services extérieurs^
42,800 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 10.— Personnel à la disposition du.
ministre et en disponibilité, 115,000 fr. » — .
(Adopté.)

« Chap. 11. — Frais généraux des postes
diplomatiques, 2,212,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Missions, 43,000 fr. » -ч
(Adopté.)

« Chap. 13. — Secours, 200,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14.— Indemnités de loyer, 1,600,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. — Frais d'établissement,
$00,090 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Frais de voyage et ¡de cour
riers, 1,950,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Dépenses des résidences,
2,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Frais de correspondance.
2,800,000 fr. »
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Ce ctinire est inférieur a celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé.
2,850,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,800,000 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 18, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 19. — Frais de

résidence de l'ambassade ottomane, 57,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Entretien des immeubles à
l'étranger. — Achat et entretien de mobilier
et de fournitures à l'étranger, 1,050,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
5,050,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 1,050,000 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 20, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 20 b is. — Achat

d'un immeuble à Stockholm, 4,000,000 fr.»
— (Adopté.)

<( Chap. 21. — Service des œuvres fran
çaises à l'étranger. — Personnel. — Traite
ments, 370,000 fr. » — (Adopté.)

« Chan. 22. — Service des œuvres fran
çaises à l'étranger. — Personnel. — Indem
nités, 21,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 23. — Service des œuvres fran
çaises à l'étranger. - Frais de service et de
déplacement, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. —■ Service des œuvres fran
çaises à l'étranger. — Frais de mission. —
Expositions à l'étranger. — Réception de
personnalités, d'universitaires et d'artistes
étrangers, 516,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — OEuvres françaises à l'étran
ger, 15,000,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
15,200,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 25 avec le chiffre de 15 millions,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, estadopté.)

M. le président. « Chap. 26. — OEuvres
françaises au Maroc, 250,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27.— OEuvres françaises en Ethio
pie, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Construction d'écoles pri
maires à Tanger, 100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Dépenses de matériel des
services installés dans l'annexe de la rue
François-Ier , 600,000 fr. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
654,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 20 avec le chiffre de 600,000 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 29, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 30. — Dépenses
relatives à la société des nations, 768,000
francs. »

Ce chiffre est inférieur à celui que la
Chambre des députés a voté.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
769,000 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

■ M. lo président. Je mets aux voix le
chapitre 30 avec le chiffre de 769,000 fr.,
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 30, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 31. — Subven
tions aux sociétés françaises de bienfai
sance à l'étranger, 150*00 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Présents diplomatiques,
50,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. —· Frais de réception de per
sonnages étrangers, missions extraordi
naires à l'étranger et conférences interna
tionales, 15,000 fr. » — (Adodé.)

« Chap. 34. — Participation de la France
aux dépenses de la cour d'arbitrage de la
liaye. — Frais de justice et d'arbitrage in
ternati onal,_52,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 3ο. — Participation de la France
à des dépenses internationales, 48,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 36. — Allocations à la famille
d'Abd-el-Kader, 70,000 fr. » — (Adopté.;

« Chap. 37. — Services français en An
dorre, 45,000 fr. » — : Adopté.)

« Chap. 38. — Dépenses secrètes, 2 mil
lions. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges

; de famille, 72,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 40. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations. » — (Mémoire.)
» Chap. 4t. — Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance. » — (.Mé
moire.)

« Chap. 42. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 1910). » — (Mémoire.)

« Cnap. 43. — Dépenses des exercices clos.»
— (Mémoire.)

4° partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. H. — Remises sur recettes des
chancelleries, 835,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Pertes de change sur re
cettes budgétaires perçues à l'étranger,
24,000 fr.» — (Adopté.)

La discussion du budget du ministère
des affaires étrangères étant terminée, le
Sénat doit reprendre l'adoption des chapi
tres de l'agriculture.

Voix nombreuses. A demain I

M. le président. Je consulte le Sénat
sur le renvoi de la suite de la discussion
à la prochaine séance.

(Le Sénat décide de renvoyer la suite de
la discussion.)

4. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président.. J'ai reçu de M. le co
lonel Stuhl un rapport, fait au nom de la
commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ratification du décret du 21 décem
bre 1919, relatif à l'extension à [l'Alsace et à
la Lorraine de l'application de la loi du 30
octobre 1919 sur la « domanialisation » des

préposés forestiers communaux.

Le rapport sera imprimé et distribué.

5. —- DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DK
LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la commission de surveillance des

caisses d'amortissement et des dépots et
consignations la lettie suivante :

Paris, le 23 juillet 19:0.

Monsieur le président,
« Aux termes des articles 114 de la loi du

28 avril 19!6 et 10 de la loi du 29 décembre
1888, la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et
consignations doit remettre chaque année
aux deux Chambres un rapport sur la di
rection morale et la situation matérielle de
ces établissements.

«J'ai l'honneur, monsieur le président, do
vous prier de vouloir bien me faire connaî
tre quel jour le rapport sur les opérations
de l'année 1919 pourra être déposé en
séance publique.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le sénateur, président de la commission
ď; surve.illunce.

« BIENVENU MARTIN. »

Je propose au sénat de fixer à laž0 séance
de demain le dépôt du rapport en séance
publique.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

6. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La commission des
finances demande au Sénat de tenir séance
demain matin à neuf heures et demie.

(Adhésion.)
Voici, messieurs, quel pourrait être l'or

dre du jour de cette séance.

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication des lois des 26 décembre 1912

(art. 1«), 23 décembre 1913 (art. 1") et
13 juillet iOl 'i (art. 1 er ). autorisant les gou
verneurs généraux de l'Indo-Chinc, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française, à contrae' er des
emprunts pour l'exécution de travaux pu
blics ;

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por-
trnt modification à la loi du 23 décembre

1913, autorisant le gouvernement général de
l'Afrique occidentale française à contracter
un emprunt de 167 millions pour cons
truire de nouvelles lignes de chemins de
fer et pour travaux d'aménagement des'
ports ;

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, con
cernant l'ouverture d'un crédit supplémen
taire applicable aux dépenses administra
tives de la Chambre des députés, pour
l'exercice 1920;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'eхл rciea
1920;

Monnaies et médailles;

Imprimerie nationale ;

Poudres et salpêtres ;

Travaux publics;

' Marine marchande;

Marine.

Scrutin pour la nomination de deux
membres de la commission supérieure des
caisses d'épargne.

Le scrutin sera ouvert pendant une demi-
heure.

(Conformément à la résolution votée par
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Лe Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

■-ƒ Rapport de la commission de surveillance
de la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consignations sur les opéra
tions de l'année 1919 de ces deux établisse

ments ;

í l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

'i 1" délibération sur : I o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunalen
matière de référé; 2" la proposition de loi de
M. Guillaume Poulle concernant : I o l'ex
tension de la procédure des référés ; 2° l'or
ganisation et la compétence du 'juge
unique  dans certaines matières correction
nelles;

. l r = délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet détendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail ;

' l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accélérer les opérations des juridictions
chargées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure ;
, * 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles ;

; - l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ali-
ipentation nationale en pain;

H -Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser le
département de la Seine à s'imposer, pen
dant dix ans, à partir de 1920, en vue du
payement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière ; 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes.

]·Ι1 n'y a pas d'opposition?..,
' L'ordre du jour est ainsi fixé.

, Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

-.' (La séance est levée à dix neuf heures
'quinze minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS BCUTBS

Application do l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
amsi conçu:

' . « Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

* Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles

, ne feront pas l 'objet d'une publication spéciale.
• * Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l intérêt public leur interdit de répon-

' dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

■ 3654. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant ft M. le mi-
îiistre des finances de lfaire bénéficier les pré
posés des contributions indirectes d'indemnités
įgilęs à celles allouées aux autres fonction

naires de l'administration des finances ou des
autres administrations, les postes notamment.

3655. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si les instituteurs mili
taires de la mission alsacienne pendant la
guerre ont actuellement droit aux primes
mensuelles de démobilisation et si, dans la
négative, il ne serait pas possible de les leur
accorder.

3656. — Question écrite, remise h la prési
dence du Sénat, le 23 juillet 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre s'il n'est pas dans ses
intentions de faire bénéficier les anciens mili-*

taires mutilés et réformés avant la guerre ac
tuelle — en particulier ceux de 1070-1871 —
régis par la loi de 1831, des dispositions de la
loi du 31 mars 1919, mesure qui serait pariai le-
ment équitable à l'égard de vieux défenseurs.

\--—

3657. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 juillet 1920, par
M. Lebrun, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si les élèves de l'école
polytechnique  de la promotion de 1911, qui
vont sortir de l'école, libérés vis-à-vis de l'État
de tout service dans les départements de la
guerre et de la marine, peuvent être admis à
entrer dans les services civils de l'État d'après
leur classement de sortie.

llKřONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

3527. — M. Roustan, sénateur, demande
à M. le ministre de l'instruction publique si,
conformément aux avantages accordés aux
étudiants en médecine et en pharmacie démo
bilisés (sessions spéciales trimestrielles, pro
gramme restreint), on ne pourrait pas créer
une session spéciale du B. E. P. S., réservée aux
démobilbés qui se destinent aux études den
taires. (Question du 11 juin 1>20.)

Réponse. — Une session spéciale du B. E. P. S.
réservée aux démobilisés qui so destinent aux
études dentaires a eu lieu en mars dernier.

3562.— M. Roustan, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre s'il n'y aurait pas
lieu d'accorder aux étudiants de la  classe 1921,
comme à ceux de la classe 1920, l'autorisation
de contracter un engagement de trois ans dans
une ville de facultéT afin de pouvoir continuer
leurs études. (Question du s0 juin -I9f0.)

Réponse. — L'appel de la classe 1921 résultera
de l'adoption de la prochaine loi de recrute
ment et les dispositions à prendre à l'égard des
étudiants de cette classe découleront des mo
dalités qui seront prévues dans cette loi en ce
qui concerne les étudiants.

3585. — M. Louis Soulié, sénateur, à M. le
ministre de la guerre s'il est exact que les
jeunes gens de la classe 1919, qui ont fait la
guerre au front comme appelés ou volontaires
sont désignés pour rejoindre des détachements
qui vont en Orient, et, dans l'affirmative, s il
n 'y aurait pas lieu d 'examiner les moyens
d 'éviter à ces jeunes soldats une seconde cam
pagne que le climat rend très meurtrière. (Ques
tion du 5 juillet  1920.

Réponse. — I o Un certain nombre de mili
taires dela classe 1919 ont dû être envoyés sur
les théâtres extérieurs d'opérations, cette classe
étant la seule qui soit instruite: 2° en raison
des nécessités militaires il n'est pas possible
de dispenser ces jeunes gens du service outre-
mer; mais les désignations sont faites en sui
vant l'ordre des listes de départ établies d 'après
la situation de famille.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 20 juillet 1920 (Journal officiel du
21 juillet;.

Page 1188, 2e colonne, 23 e ligne,
Au lieu de :

« . . .aux polygones exceptionnels »,
Lire :

« . . .en polygones exceptionnels ».

Ordre du jour du samedi 24 juillet.

A neuf heures et demie du matin, séance
publique :

l rc délibération sur le projet de loi, adoptó
par la Chambre des députés, portant modi
fication des lois des 26 décembre 1 í) 12

(art. 1"), 23 décembre 1913 (art. 1") et
13 juillet 191 í (art. 1 er ), autorisant les gou
verneurs généraux de lIndo-Chine, de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française à contracter des em
prunts pour l'exécution de travaux publics.
;N"a 235 et 335, année 1920. — M. Lucien
Cornet, rapporteur.)

i vc délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant modification à la loi du 23 décembre

1913 autorisant le gouvernement général do
l'Afrique occidentale française à contracter
un emprunt de 167 millions pour cons
truire de nouvelles lignes de chemins de
fer et pour travaux d'aménagement des
ports. (N 05 275 et 335, année 1920. — M. Lu
cien Cornet, rapporteur.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, concernant
l'ouverture d'un crédit supplémentaire
applicable aux dépenses administratives
de la Chambre des députés, pour l'exercice
1920. (N·» 333 et 350, année 1920.— M. Daus
set, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920. (X» s 33 i et 339, année 1920. — M. Paul
Doumer, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Monnaies et médailles. — Imprimerie
nationale. — Poudres et salpêtres. — Tra
vaux publics. — Marine marchande. —
Marine.

Scrutin pour la nomination de deux
membres de la commission supérieure des
caisses d'épargne.

Le scrutin sera ouvert pendant une demi-
heure.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

Rapport de la commission de surveillance
de la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consignations sur les opéra
tions de l'année 1919 de ces deux établisse
ments.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commerciale.
(N u5 100, année 1919, et 262, année 1920. —
M. Morand, rapporteur.)

l re délibération sur : 1 o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
Io l'extension de la procédure des référés;
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Farif. — Imprimerie des Journaux »fficiels, 31, quai Voltaire.

2° l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (N' 47, 8ô, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (N°> 134, année 1915, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

V délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à accé- ■
lerer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de

guerre et à simplifier leur procédure.
(N° s 256 et 332, année 1920. — M. René
Gouge, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (N 03 757,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé-
mentel, rapporteur; et n° 3Ш, année 1920,
avis de la commission des finances. —

M. Brard, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ali
mentation nationale en pain. — (N° s 317 et
351, année 1920. — M. Perchot, rapporteur:

et n° 354, année 1920, avis de la commis
sion de l'agriculture. — M. Guesnier, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriseï
le département de la Seine à s'imposer, pen
dant dix ans, à partir de 1920, en vue du
payement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière : 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes. (N°· 9, fascicules 9
et 11,, fascicule 11, année 1920. — M. Magny,
rapporteur).


